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estimons que la meilleure des

v^n-g c'est la franchise ; chercher à

°"
tl(

t'r la réalité pour faire illusion aux
*veS

 e
t quelques fois à soi-même, nous

^ toujours chose mauvaise et dan-
ParU . n0us dirons donc en toute sin-

ff.^t u'eJ]e conclusion ressort pour nous

débats d'hier et du vote qui les a
[fis

Cftltte conclusion est simple : Les 201

«tés qui ont voté pour la dissolution,

Là-dire l'extrême gauche et la gau-

j républicaine, c'est-à-dire encore tous

'républicains sincères de l'Assemblée,

t eté carrément jetés par dessus bord

jj_ ]e garde des sceaux, premier mi-

jtre de M. le président de la Répu-

fotre plus vif désir, on le sait — et en

la en vérité, nous n'avions en vue que

lien de la chose publique — notre plus

if désir, disons-nous, eût été que le g-ou
«eme'nt prît résolument la tête du

mvemwit àissolutionniste. Nous pen-

1
ms, et nous pensons encore que c'était

seul moyen, le seul, entendez-vous ,

mettre un terme aux crises qui épui-

at le pays et qui se renouvelleront fata-

ment tant que siégera l'Assemblée ac-

ellë. Mais c'eût été folie que d'attendre

IL Thiers une détermination aussi

te, aussi vigoureuse. Son abstention,

k ce que nou3 pouvions espérer de

f Dmcrifice, paraît-il, était encore au-

I sas de ses forces. S'il s'est tenu per-

inellement à l'écart, il a lancé dans la

liée celui de ses ministres en qui se

rsonnifient le mieux toutes les haines,

p te les rancunes, toutes les défiances

la vieille bourgeoisie française contre

I Ire jeune démocratie.

'. Il y avait un abîme à combler , et

_ a des gens de cœur s'étaient dévoués

stte noble tâche , M. Dufaure, organe

interprète de M. le président de la

[publique, vient de rendre cet abîme
franchissable.

fia'on ne s'y trompe pas : le discours

„. M. le ministre de la justice est Un cri

)ii guerre dont le retentissement durera
<»'' ique nous.

\i Aœux qui s'en vont réjouir aujour-
» lui, nous souhaitons de ne pas avoir à
\ pleurer avec des larmes de sang,

Est-ce pour nous une surprise que cette
litude, que ce langage de l'un des prin-

8' mi membres du gouvernement ? Non

"j » Ce qu'a dit hier M. le garde des

y nz était écrit tout au long dans le

I âge. On nous avait presque fait un

I îede l'y avoir découvert et de n'avoir

ii imèlé notre voix au concert de louan-

it[ui montaient de toutes parts vers

 Mers.

ï'.Thiers ! c'était le sauveur ! l'homme

,B
P" ridentiel, le Washington de la France

,r i 'itticaine !

pi- Pwtrètre ceux qui parlaient ainsi se

"£ paient-ils bien habiles ; peut-être, sa-

^«ubien M. le président de la Ré-

<t« *q»e est accessible à la flatterie,
^taifflÉ-ila le circonvenir au point

}m un instrument docile entre leurs
as.

| se sont trompés, et, ce qui est plus
re
iils ont contribué fà ég-arer l'opi-

\ " instant, devant l'antagonisnre

*ût de la droite et du gouverne-

> i levant des provocations et des ou-

î5 répétés, nous avons pu croire que

^\ froissé, irrité, se déciderait,

t^
as à en appeler directement au

I
tsa?

1111116
 ^ en ava^ menacé ses ad-

j^.mais à se joindre à ceux

\ dan
Slent

 Prendre la nation pour ju-
J

"ne question où, somme tou-

te, ce sont les intérêts de la France qui

sont en jeu.

Mais au moins au tant que la droite,

M. Thiers a peur du pays, du suffrage

universel, du nombre, comme il l'appelle

dédaigneusement, et plutôt que d'en ar-

river à cette extrémité, il à préféré se

jeter dans les bras des hommes qui l'in-

sultaient hier, qui le sacrifieront demain.
Des deux propositions contradictoires sur

lesquelles reposait le Message, on n'en

avait voulu voir qu'une; c'est précisément

celle-là, l'affirmation républicaine, que

M. Thiers va être obligé de jeter en pâ-

ture au Minotaura qui s'appelle la com-

mission des Trente. Ce qui restera, ce

sera la condamnation du suffrage univer-

sel, la reconnaissance du pouvoir consti-

tuant à l'Assemblée élue le 8 février, la

République livrée à ses plus implacables

ennemis.
Les orageux débats d'hier ont soulevé

bien des questions et touché à bien des

intérêts. De ces derniers un seul a été

négligé — celui de la France.
Doit-elle désespérer et s'abandonner

aux ambitieux, aux incapables et aux
traîtres qui disposent de ses destinées ?

Non. Le mouvement commencé doit se

poursuivre régulièrement, légalement et

activement, sans tenir compte du vote

qui a repoussé les pétitions.
A quoi bon? dira-t-on, puisque l'As-

semblée refuse de nous écouter. — A quoi

bon?... Quand ce ne serait que pour per-

mettre aux républicains de se compter —

cela peut être utile.
A BALLUE.

LADISSOLUTION

On lit dans le Siècle :

« D'après des calculs approximatifs et qui
ne 8'éloignent pas beaucoup de la vérité, les
signatures recueillies en ce moment par les
abonnés et les lecteurs du Siècle, par eeux
des autres journaux républicains de Paris et
des départements, dépassent le • chiffre d'un
million. Et ce n'est qu'un commencement!
L'assemblée constituante, en 1849, obéit à
une manifestation moins imposante que celle-

là. » '
Elle s'est dissoute en effet devant une ma-

nifestation de 175,000 signatuues.

Le nombre des journaux de départements
qui, non contents de réclamer la dissolution,
font circuler des feuilles de pétitionnemént,
s'élève à plus de cent. Nous regrettons que le
défaut d'espace nous empêche de faire cette
longue nomenclature.

Et qu'on tienne compte de ce fait que la
campagne de la dissolution est seulement ou-
verte. On voit par là que jamais cause n'a ré-
pondu d'une manière plus complète au senti-
ment général de la nation. ,

MM. Journault (de Seine-et-Oise) et Nioche
d'Indre-et-Loire) ont adhéré hier à la résolu-
tion de la gauche républicaine.

M. Eugène Pelletan vient d'adresser la let-
tre suivante aux journaux :

Monsieur le directeur, .

J'ai dû garder la chambre ces jours-ci; sans cette
circonstance, j'aurais signé également l'un ou
l'autre manifeste de F Union ou de la gauche ré-
publicaine. Si mon nom ne figure pas parmi les
noms des signataires, ce ne peut être une inten
tion de ma part ; ce n'est qu'une omission.

Veuillez agréer l'assurance de ma sympathie.

EUGÈNE PELLETAN,

Député des Bouches-du-Rhûne.

Les cinq d' pûtes de Vaucluse viennent d'a-
dresser aux ri I et is du Progrès du Midi
et de la Démocratie du Midi, une lettre qui
se termine par un excellent coïtsail :

Versailles, 9 décembre 1872.

A MM, Ramau si Âlphandéry, à Avignon

Chers amis,

Vous nous demandez quoi est notre avis sur la
dissolution do l'Assemble©. Nous sommes unani-

mes pour la souhaiter immédiate ; c'est dans ce
sens que nous voterons si nous sommes appolés à
le faire commo représentants du peuple.

Quant à VOMS, votre devoir, comme citoyens,
nous semble tout tracé: signer et faire signer la
pétition qui circulo en ce moment dans toute la
France.

Vos dévoués amis :

Alph. Gent, Monier, ElzéarPin, A. Naquet,
Taxilf! Delord, députés de Vaucluse.

M. Casimir Périer, député de l'Aube, qui a
fait tous ses efforts, comme on le sait, pour
amener le centre gauche à se prononcer con-
tre la dissolution, vient de recevoir de Saint-
Mards-en-Othe (Aube), une lettre couverte
d'environ trois conts signatures de négociants
et industriels, qui est la condamnation la plus
formelle de sa conduite :

A M. Casimir Périer , député de l'Aube.

Monsieur,
Depuis la rentrée de la Chambre et surtout de-

puis ses derniers votes, l'état do tranquillité au-
quel M. Thiers était parvenu à ramener la France
s'est tout à coup modifié, la confiance disparaît;
le crédit, si nécessaire au commerce, est aujour-
d'hui 30umis à des entraves qui le rendent pres-
que impraticable. Lé négoce subit un temps d'ar-
rêt qui r.ous est fort p.-éjudiciablo,on ce qu'il noas
laisse sans travail. La plupart dos soussignés, tous
bonnetiers, sont sans occupation et ceux qui en
ont encore un peu sont sur le point d'être arrêtés
Complètement. Quelques-uns d'entre nous, qui ont
des économies, les voient s'écouler sans entrevoir
la fin d'une telle situation, et ceux qui n'en ont
pas iso voient dans un 4t$* de détresse qui n'a pres-
que d'exemple que celui dans lequel nous nous
trouvions lors de l'invasion étrangère.

Réfléchissant à cet état do ; choses, nous no
voyons qu'un moyen do rendre la confiance ot en
même temps le travail au pays ; c'est la disso-
lution d'une chambre impuissante à rien consti-
tuer par suie de sa désunion. Nous vous prions
donc instamment d'appuyer et même de provo-
quer la seule mesure qui, à nos yeux, puisse faire
renaître la confiance et la prospérité chez nous.
Songez que le mal est grand ot demande un
prompt remède ; car, sous quelques jours, peut-
être, toute une population laborieuse et intelli-
gente se trouvera sans travail et par conséquent
sans ressources.

En provoquant la dissolution et en soutenant
la Répnbliquo personnifiée dans M. Thiers, soyez,
persuadé que vous aurez non-seulement l'assen-
timent de vos commettants, mais que vous sauve-
rez le pays d'une crise qui pourrait lui devenir
funeste. . .

Saint-Mardea-en-Othe, le 9 décembre 1872.

La pétition suivante est soumise à la si-
gnature des habitants de Nancy et du dépar-
tement de Meurthe et Moselle :

En présence d'une crise sans issue, les soussi-
gnés, membres du corps électoral, de qui l'Assem-
blée tient ses ponvoirs, invitent MM. les députés
à faire acte de patriotisme en se représentant de-
vant leurs électeurs.

Des pétitions semblables sont signées dans
l'immense majorité des communes.

NOUVELLES POLITIQUES
Cette note du Bienp.jbHc, organe de ia pré-

sidence résume parfaitement la conclusion de
la discussion qui a eu lieu dans la dernière
séance de la commission des Trente :

« On a remarqué, dit le Bien public , la
déclaration faite hier par M. Lucien Brun à
la commission des Trente, et d'après laquelle
la majorité aurait pour objet uniquement —
le mot a été prononcé — d'écarter M. Thiers
de la tribune. M. Lucien Brun avait dit : « Il
faut de la franchise. » Il est impossible d'en
témoigner davantage. *

Plusieurs préfets ont publié des circulaires
où il est dit que les maires qui signent des
adresses en faisant suivre leurs noms de leur
qualité, « se mettent absolument en dehors
de la légalité. »

Aucune loi ne justifie cette étrange affirma-
tion.

Les maires et les conseillers municipaux
qui recevront de pareilles circulaires sauront
le cas qu'ils en doivent faire, et la réponse
qu'elles méritent. Ils suivront l'excellent
exemple que leur a donné M- Louis Baron,
maire de Saint-André (Landes), qui écrit au
préfet des Landes :

 ,.. f J'ontends conserver ter e roa liberté
d'appréciation et d'action f9mtne]_'pjtoyeij ; j'en-

tends signer tous mos actes on ajoutant à mon
nom, non-seulement ma profession , mais encore
ma qualité. Ainsi, si quelque corps politique me
paraît sacrifier l'intérêt sacré do la France à ses
passions ou mémo à ses convictions les plus sin-
cères, les plus anciennes, les plus respectables, j'ai
pour droit et mémo pour devoir do lui faire con-
naître mon sentiment isolé ou collectif en décli-
nant mon nom, mon titre, m'a fonction ot ma qua-
lité.

Dans sa circulaire sur le pétitionnemént, M.
Jacques de Tracy, préfet de la Savoie, après
avoir rappelé que les pétitions ne doivent pas
être déposées dans les cafés et débits de bois-
sons, ajoute :

Je vous prie également do faire verbaliser con-
tre les personnes qui colporteraient en public les
pétitions.

Qu'entend M. Jacques de Tracy par l'ex-
pression « colporter en public les pétitions ?

Où peut-on, en dehors des cafés et débits
de boissons, les colporter en public ?

Le premier devoir d'une circulaire adminis-
trative, surtout quand elle prescrit des mesu-
res de rigueur, est d'être claire et dej>e rien
abandonner au zèle mal entendu d'agents
toujours enclins à porter les choses au pire.
L'obscurité du style répressif de M. de Tracy
est-elle volontaire ou vient-ello de l'incapa-
cité de ce fonctionnaire à bien exprimer sa
pensée ? Dans ces deux cas, elle est égale-
ment regrettable, et sans comparer M. le pré-
fet de la Savoie au maire de Falaise, on
pourrait le prier d'éclairer sa lanterne.

(Avenir national.)

Le Times, dans son dernier numéro, se
prononce encore et de la manière la plus
énergique, en faveur de la dissolution et d'un
appel au pays par des électiens générales.

L'organe de la Cité se montre très-sévère
pour les journaux qui promettent chaque matin
« d'envisager la situation » et qui terminent
toujours sans avoir indiqué une solution à la
crise actuelle.

Il n'épargne pas non plus les quelques ti-
morés qui insinuent que peut-être l'Allemagne
s'opposerait à la dissolution. A plusieurs re-
prises, dit le Times, le cabinet de Berlin a dé-
claré qu'il ne voulait pas intervenir dans les
affaires intérieures de la France et qu'il était
prêt à reconnaître tout gouvernement aecepté
par la nation française.

PÉTITIONNONS !

La manœuvre de la droite a réussi.

Nous le savions d'avance. La dissolution

ne pouvait avoir de chance d'être adoptée

'par la Chamlïre que si elle était appuyée

par des millions de signatures. C'est pré-

cisément ce que la droite a voulu éviter

en brusquant la discussion, avant yjue

l'élan fût complet dans tout le pays.
Nous savons maintenant que l'Assem-

blée persiste à considérer son mandat
comme indéfini, et qu'elle se croit le

droit de se perpétuer et de constituer tant
qu'il lui plaira.

Nous sommes convaincus, nous, que

l'Assemblée se. trompe et
1
 qu'elle inter-

prète mal la volonté du pays. C'est au

pays à le lui démontrer.

L'Assemblée croit que la France se ré-

signe à une perspective de crises sans

cesse renaissantes, et qu'elle préfère cette

situation à des élections générales.

Nous croyons, nous, que c'est une er-

reur, et nous pensons qu'il ne reste au

pays qu'un moyen de le prouver, c'est

d'activer le mouvement des pétitions. Qui

peut savoir ce que veut le pays, mieux

que le pays lui-même ?

Le vote de l'Assemblée n'a rien changé

à cette nécessité des élections générales,

ou plutôt, il les rend plus nécessaires que
jamais.

Hier, le gouvernement, appuyé par la

gauche, pouvait dans une certaine me-

sure lutter poutre les emportements mo-

narchiques de la droite. Aujourd'hui qu'il

a rompu avec ses alliés naturels, avec ceux

que lui attachait l'intérêt commun de la

République, le voilà complètement livré à

la droite, à ses ennemis, à ceux qui ne

lui pardonneront jamais d'avoir proclamé

que la République est seule possible.

Les résultats de cette situation sont fa-
ciles à prévoir.

Il est possible que la'droite n'abuse pas

tout de suite de sa victoire et qu'elle com-

mence par ménag-er M. Thiers. Mais ce

serait bien mal connaître la violence des

passions, des haines et des ambitions des

« modérés » que de s'imaginer que ces

ménagements puissent durer longtemps.

D'un antre côté, nous connaissons as-

sez M. Thiers pour être sûrs que s'il peut

à un moment donné faire les concessions

qu'il juge nécessaires au maintien de son

pouvoir, il n'est pas de caractère à sup-

porter longtemps des humiliations trop

prolongées. Il est donc certain, inévita-

ble que, d'ici àun avenir très-rapproché,

les brouilles vont recommencer entre lui
et la droite.

M. Thiers ne peut donner à la droite

tout ce qu'elle demande, et sauf quelques

ménagements de forme, la droite est

moins que jamais disposée à restreindre

ses prétentions. C'est-à-dire que d'ici à

quelques semaines au plus tard, toutes

les difficultés présentes se reproduiront

avec une intensité et une violence nou-
velles.

Voilà ce qu'il importe de bien compren-
dre.

Dans ces conditions, il n'y a un qu'un

moyen de nous sauver, c'est de pétitionner

avec une nouvelle ardeur.

La droite prétend que ce mouvement

est factice et que la dissolution n'est de-

mandée que par les hommes de désordre.

Prouvons lui^au contraire que c'est pour

échapper au désordre présent, que la

France est en mouvement et que son seul

but, son seul désir est de rentrer dans

l'ordre, dans l'ordre républicain, qui con-

siste essentiellement dans le respect des

droits de la souveraineté nationale, repré-

sentée non par les mandataires, mais par

les mandants.

Que ceux mêmes qui ont mis en M.

Thiers toutes leurs espérances et qui,

fidèles à la théorie des sauveurs providen-

tiels, le considèrent comme l'homme in-

dispensable et nécessaire, que ceux-là y

songent bien. S'ils laissent M. Thiers en

tête à tète avec la droite, il finira un jour

ou l'autre par être brisé et dévoré par elle.

Dans l'intérêt même de M. Thiers, il est

essentiel qu'il puisse, en face des exigen-

ces croissantes de la droite, paraître ap-

puyé sur la protestation permanente et
éclatante de la nation.

Il faut que « cette vraie majorité » à

laquelle le Message a fait allusion, la ma-

jorité du pays puisse être convoquée par

lui pour se défendre contre les envahis-

sements de ceux dont il a fait hier ses
maîtres. Le seul moyen de leur imposer

une modération aussi nécessaire au pays

qu'au gouvernement, c'est de ne pas leur

permettre d'oublier la volonté des élec-
teurs.

Puisque les circonstances n'ont pas

permis d'imposer aux élus du 8 mai un

mandat nettement défini, dont on puisse

maintenant- leur' opposer les termes, le

pays n'a plus qu'une ressource, c'est d'ex-

primer aujourd'hui par le pétitionnemént

la volonté qu'il a oublié d'exprimer il y
a deux ans.

EUGÈNE VÉRON.

LES INTÉRÊTS MATÉRIELS

LA DISCUSSION DU BUDGET
Paris, 14 décembre 1873,

Monsieur,

Dqpujs ma dernière correspondance,
1 Assemblée a voté deux budgets : celui

du ministère de l'instruction publique,

des Cultes et des Beaux-Arts, enfin celui

de l'Intérieur. Le caractère 4e la discus-

sion n'a pas cessé d'être le même. Les ré-

formes nécessaires se sont accusées par

des demandes timides ; mais rien de sé-

rieux n'a été fait. On pourrait même af-

firmer que les tendances rétrogrades ont

été plus nettement accentuées que celles

vers le progrès.

Le dernier budget de l'empire consa-

crait 28 millions à l'instruction publique;

49 aux cultes ; 12 aux beaux-arts ; 62 à.

l'intérieur. Les chiffres de la République

sont ceux-ci : 34 à l'instruction ; 53 aux

cultes ; 6 aux beaux- arts ; 84 à l'intérieur.

L'augmentation de six millions à l'instruc-

tion publique n'est pas absolument cella

que les républicains avaient rêvée, et ce'

n'est pas avec cette faible somme qu'on

formera des citoyens capables de remplir

intelligemment leurs devoirs électoraux.

Quatre millions de plus aux cultes lors-

qu'on demande la séparation de l'Eglise

et de l'Etat sont un défi à l'opinion pu-

blique, une satisfaction aux pèlerins de

Lourdes. La diminution sur les beaux-

arts est toute naturelle. Quand on a dans

sa propre maison un garnisaire qui est

le Prussien, on pense plus à payer sa

dette qu'à acheter des tableaux et des va-
ses étrusques.

Quant à l'augmentation sur l'intérieur,

il faut en retrancher 17 millions pour

deux chapitres nouveaux relatifs aux

chemins vicinaux ordinaires ou d'intérêt

communs, ainsi que la liquidation de dé-

fenses de guerre. L'augmentation réelle

est donc de cinq millions. C'est encore una

anomalie, quand la décentralisation ad-

ministrative est le vœu de tous, et quand

la dette publique augmente de plusieurs

milliards; quand la nouvelle organisa-

tion des conseils généraux diminue l'im-

portance des préfectures. L'empiré eût-il
'fait mieux ?

Au milieu des complications que pré-

sentent les débats financiers, quand on

ne juge pas à propos de les étouffer, je,

ne puis, faute d'espace, que vous indi-

quer les événements principaux.

Vous savez déjà que la somme de

91,100 francs portés par le ministre de

l'instruction publique au chapitre maté-

riel, pour dépenses de la Faculté de mé-

decine de Lyon, n'a été niaintenu ni par

la commission ni par l'Assemblée, malgré

les réclamations de M. Ducarre. La rai-

son donnée est, qu'un projet de loi existe

pour l'organisation des Facultés de mé-

decine dans les quatre ou cinq plus

grandes villes de France, et qu'il ne faut

point préjuger de ce qui sera décidé. M.

Testelin, un docteur en médecine, un ré-

publicain est venu développer cette ob-

jection. Il en résultera, que la Faculté de

Lyon perdra une partie du crédit qui au-

rait commencé à courir du 1" janvier

prochain. Puis, qui fsait quand l'Assem-

blée actuelle, si elle résiste à l'opinion

publique qui veut la dissolution, votera

une loi qui doit répugner à la majorité,

par cela même qu'elle est relative à l'ins-
truction ?

Après un discours de M. Fresneau qui

veut une sacrée congrégation de l'index

qui devra, comme à Rome, condamnerai!

bûcher les ouvrages de libres-penseurs

1 Assemblée à vu trois fois se produira

timidement des demandes en faveur de

1 instruction primaire, M. Des Rotours a
demandé en d'excellents termes une aug-

mentation de 100 fr. pour chaque institu-

teur; chose, a-t-il dit, qui n'a rien

d exorbitant quand les ambassadeurs ont

des traitements ds 170 et même 250 000

fr. M. Beulé rapporteur et M. Jules Simon

ministre, n ont point adhéré à cette de-

mande qu un vote a repoussée. M Mau-

rice a été plus heureux, Il a parlé de trai

toments de 400 et 350 fr. par an pour de~

mstituteurs adjoints. Cela importait ne,,

toillelonde la FRA5C8 RÉPCBLICAHI
^ Commencé le Q novembre 1872
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0us dire? répondit-elle; je

l
°ns-nous rester toujours ici,

ou encore, ce qui vaudrait mieux, quitter la

France?
— Et René?
— Il nous accompagnerait.
— Fuir, alors... A quoi bon? Laisserions-

nous le souvenir en route... Mieux vaut reg^
ter où nous sommes, allez... D'abord, moi, je
ne cours pas au devant de la honte, mais il
me serait impossible de faire un pas pour lui

échapper.
Ils n'échangeaient pas un mot, si banal

qu'il fût, qu'ils n'arrivassent à faire allusion
à ce passé qu'ils eussent YOUIU oublier à ja-

mais. . .
 Mais voyez donc ce beau ciel, s éerla-t-

elle cherchant à détourner la conversation, si
l'on na dirait pas d'immenses tourbillons de
neige s'amoncelant sous_ le soleil. Ce soir je
suis sûr qu'il sera magniflquo, .

— Oui, dit Lachenal qui ne regardât pas
le ciel, mais le fond du jardin, au-dessus du

mur duquel on voyait la route.
Gabrielle suivit son regard, et aperçut une

espèce de patache traînée par deux haridel-
les poussives qui arrivait du côté de la ville
et se dirigeait vers la paitie boisée avoisinant
la maison des Saules.

Tous deux devinrent pâles.
Pourquoi ? ni l'un ni l'autre n'auraient su le

dire. Il n'y avait rien d'inquiétant pour eux
à ce qu'une patache traversât la route près
de leur habitation. Mais ordinairement cette
voiture ne suivait pas ce trajet. Il y avait là
un fait qui n'était pas naturel, et c'était assez
pour les! bouleverser.

Leurs yeux gâ rencontrèrent.
— OÙ va donc cette vsiture ? dit Cabri elle.
— Je ne saisy-C^est extraordinaire.

— Quelque personne <iui aura loué cela

pour une excursion,?
—-C'est probable.
— ;Une visita à quelque ferme?

— Encore.
La patache approchait et Lachenal la dévo-

rait du regard.
— Je ne connais pas le conducteur, dit-il.
Gabrielle put distinguer dans l'intérieur.
— Il n'y a pas grand monde, dit-elle, il n'y

a qu'une seule personne... une femme.
L&cJîenal fut un peu rassuré, mais néan-

moins ne perdit pas toute appr^hensiqn..
— Que peut vouloir cette femme dans le

bois, murmura-t-il à p_art lui.
Ls véhicule rustique était devant la maison,

et, après quelque hésitation, s'arrêtait.
— Ah! mon Dieu! exclama Lachenal.
— Qu'avez-vous?
— Cette voiture qui s'arrête...

« ïïh bien ! qu'y a-t-i} d'étonnant: 4 oeJa ?
N'ai-je pas un millier d'affaires à Caen pour
lesquelles je puis être appelée, Cette femme
vient probablement de la part des sœurs. Quel-
que souffrance à soulager, que sais-je?

Quoi qu'elle en dit, et malgré ses efforts elle
était lpjn d'être çalnie. mais elle se contenait
autrement que son mîuL

— Ne vous montrez pas, dit-elle, si vous
avez peur.

Elle, elle se leva et gagna le devant de la
maison pour recevoir l'inconnue qui, ayant mis
pied à terre, se disposait à sonner à la petite
porte donnant sur le bois.

La sonnette retentit; Lachenal bondit sur
son fanteujL et n'ayant pas la force de s'éloi-
gner, y resta cloué,

La servante, occupée dans sa cuisine, cou-
rait à la porte et l'ouvrait.

Quant à Gabrielle, elle arrivait juste pour
s,e trouver en face de l'inconnue et reculant
stupéfaite, attprrée, foudroyée, elle s'affaissait
sur elle-même.

IX

LE RETOUR DE LA CONDAMNÉE

Ce fut une scène d'émoi et de confusion
étrange et digne du mélodrame le plus sai-
sissant. '
La servante, étonnée, courut à sa maîtresse,

la dégraffa, la desserra et lui jeta de l'eau au
visage.

L'inconnue, plus frappée encore, aida celle-
ci, demandant mille pardons et se désolant
d'avoir été la cause de cet évanouissement.

— Ma bonne demoiselle, criait-elle, pardon^
nez-mpi, je suis toujours aussi bête, vous sa-
vez ; j'ai jamais été bien maligne, revenez à
vous, je vous en prie.

C'était une grande et belle fille d'une tren-
taine d'années, forte, solide, hardiment plan-
tée, les yeux vifs, haute en couleur, le visage
plein de bonhomie.

_ Elle arrivait toute souriante', heureuse ,
pimpante, ef quoiqu'elle ne pût se croire vèrk
tablement la cause de l'évanouissement de
Gabrielle , cet évanouissement la désolait à
un point qu'elle en paraissait acoablée.

— Ma bonne mademoiselle, disait-elle tou-
jours, moi qui suis si ' heureuse de vous re-
voir, moi, qui...

Gabrielle rouvrit )ea yeux, et la regardant
d'un œil effaré :

— Que voulez-vous ici ? dit-elle.
Ceci fut dit d'un ton sec, presque dur.
— Vous ne me reconnaissez donc pas, fit la,

voyageuse.

Gabrielle, revenue à elle, se raidit contre
la douleur, et par un violent effort se leva et
secoua la torpeur qui l'oppressait, ;

T?T Mei-ei, iâiisfljé à }a' servante, merci ; je
vais bien, vous pouvess rno laisser.

— Vous n'avez plus besoin de rien, ma-
dame, je peux retourner à.ma cuisine ?

— Oui, allez.

La servante, encore tout émue, s'éloigna
lpntampnt.

— C'est égal, marmotta-t-elle, vous m !a-
vez fait une fièr'e peur.

Madame Lachenal était seule avec l'in-
conn'Hû.

— Venez, lui cjit-ella, quittant l'a porte
d'entrée, venez, ici on pourrait vous voir.

-~ Eh bion, fit celle-ci , quand on me

verrait ?

Elle voulut la faire disparaître par un petit
vestibule dans lequel donnait l'escalier menant
au premier étage, mais cette fille, un peu
ahurie, suivit tout droit, et, tournant subite-
ment l'angle de la maison, se trouva en face
d'un homme pâle, pris de frissons, qui, à sa
vue, poussa un cri et se cacha le visage de
ses mains. •

— Ah ça! où suis-je ici ? eût-elle pu se dire.
. — Malheureuse! petite malheureuse!... cria

l'homme avec égarement.
Gabrielle se précipita vers lui.

,< ~„
Taisez

"V0US' lui dit-elle rapidement à
1 oreille, taisez-vous ; cette fille ne sait rien
c'est vous qui allez vous perdre.

— Comme vous me' recevez, dit celle-ci
adressant un regard de reproche à Gabrielle'
moi, mademoiselle, qui ait fait un si grand
détour pour vous voir,

— Pardonnez-nous, dit cette dernière- M.
Lachenal qui est mon mari...

— Je ne le reconnais pas, dit l'ip,ce,n.nue
comme étonnée.

— ... yjftfltde faire une grande maladie,
continua Qabrielle ; il entre à peine en conva-
lescence, et le moindre événement qui nous
arrive nous cause dea transes mortelles à cause
des secousses,

— Qui, oui, appuya Lachenal qui, tout
doucement, laissa tomber ses mains et montra
aon visage livide et décomposé par la peur.

— Et vous comprenez, après douze ans qu'on
ne vous a vue et ce qui s'est passé.

— Douze ans, comment-, diji douze ans ?
Ce (pe c est, mpn Dieu ! Il me semble, moi
que tout cela date d'hier.

Lachenal frissonna plus fort.

— De grâce, reme^- Yeius , lui souffla
Gabrjejle, je, yo,us dis que cette fille ne sait
non.

— Mais comment et pourquoi est-elle ici'<
— Nous allons le savoir, mais point d'ïffi-

prudenee. •
 MW

—. Oui, oui, interrogea-la, balbutia-t-il
— Asseyez-vous donc, Germaine, dit Ga-

brielle qui, dissimulant son agitation, approcha
une chaise à son ancienne servante

^Celle-ci s'assit, regarda autour' d'elle, et

— Vous êtes bien logés ici.

— Oui, nous sommes bien- mnk ,i;+ao „„
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moi
^le, Pardon, madame;

on . je me tromperai souvent, vous savez cà
que c'est _ que l'habitude.
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— Oui, oui, allez.

— Je me trouvais dans le pays i'ai vo,,i„
vous voir. ™.*u™ voulu

— Ah ! c'est pour cela i

Gabrielle qui s'était ados'sée au fauteuil
de Lachenal pour voilier sur lui Lit S
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à la droite. Mais il paraît que l'exig*uité
du traitement fait qu'on ne peut plus re-
cruter le personnel. Il a fallu céder. Un
crédit de 10,000 fr. pour les écoles à éta-
blir dans les villages algériens destinés aux
émigrés d'Alsace-Lorraine a été refusé par
le rapporteur, M. Beulé. M. Jules Simon
a tenté de parler entre deux épreuves ; il
était trop tard. Le crédit a été voté. Le
hudget des beaux-arts a permis aux
droitiers de parler de religion à propos
de théâtre. Quant au budget des cultes,
il a été voté d'enthousiasme et au pas de
charge. Une seule question a été soule-
vée ": celle du chapitre de Saint Denis.
Aux termes d'un décret de 1858, ' neuf
chanoines appointés à dix mille francs
l'un ; dix-huit autres chanoines sont char-
gés de veiller près des tombeaux des em-
pereurs. C'est une dépense de 162,000 fr.
qui serait mieux au budget des écoles pri-
maires. M. le ministre, qui avait aban-
donné les instituteurs à leur malheureu-
se, destinée, est venu au secours des cha-
poines. Après une lutte vive avec M. Pa-
rent auteur de l'amendement, il a fait
maintenir le crédit.

Que de choses il y aurait à dire sur le
budget de l'intérieur. Mais l'heure .est à
la politique brûlante. Les colonnes de la
'France républicaine doivent contenir
bien autre chose en ce moment que des
appréciations financières qui pourtant
permettent d'entrer dans le coçur des ques-
tions politiques et sociales.
" On a bien vu, à propos de l'Intérieur,
apparaître le bout de l'oreille des réformes
administratives. L'on a demandé, la di-
minution du traitement des préfets, qui
émargent pour des sommes s'élevant à
25, 35, 4.0 et 50 mille "francs. On a de-
mandé la suppression des secrétaires gé-
néraux de préfectures. Il fallait voir l'ar-
deur de M. de Goulard mettant à défendre
les préfets et les secrétaires généraux le
même feu que M. Jules Simon à défendre
ses chanoines. Serré de plus près, M. de
Goulard s'est servi d'un singulier argu-
ment.' Les conseils généraux ont diminué
l'influence des préfets ; il paraît que cela
leur donne un travail bien plus considé-
rable. .Vienne donc l'émancipation dépar-
tementale et le gouvernement self, il
faudra apparemment que leurs émolu-
ments soient doublés. Cette défense à
outrance du fonctionnarisme est arrivée à
une limite qu'on n'aurait pas soupçonnée.
Il existe deux sous-préfectures qui sont,
Tune à dix minutes, l'autre à vingt de
leur chef-lieu ; nous voulons parler de
Saint-Denis et de Sceaux, aux portes de
Paris. Les administrés qui habitent,
comme à Neuilly par exemple, près des
fortifications, sont obligés de passer par
la capitale pour aller régler leurs affaires
à Saint-Denis. M. de Goulard a été in-
traitable à ce sujet. Il lui faut ces deux
s'ous-préfets, et l'Assemblée lui a laissé
cette satisfaction.

* C'est que la question n'est point admi-
nistrative; Le premier venu ne salirait
être promu à la moindre des recettes de
cette savante administration qu'on nom-
me d'enregistrement et les domaines.
Mais tout le monde peut être préfet ou
sous-préfet à condition de pouvoir être un
agent politique. Quant à la science admi-
nistrative elle est le fait du - serf de la
bureaucratie mal payé, mais chargé de
suppléer son , chef, investi du fief par le
suzerain.

Les débats soulevés par le vote du bud-
get de l'intérieur ont parfaitement rap-
pelé ces séances empreintes de prétendu
libéralisme qu'on suivait curieusement
au corps législatif au commencement de
1870 quand siégeait au banc des minis-
tres le libérâtre et traître Ollivier.

ACHILLE MERCIER.

• Notre correspondance de A'ersailles
nous est bien parvenue, mais comme elle
contient seulement l'analyse des discours
que l'on trouvera et dans le compte-rendu
de la séance de, l'Assemblée et dans nos
dépêches, nous jugeons inutile de l'in-
sérer.

-GOœSfONMNCE PARTICULIERE
de la France républicaine.

Paris, 14 décembre. :

Je vous ai donné hier soir dans mon supplé-
ment toutes les nouvelles qui circulent ce ma-
tin à Paris et parmi elles, la plus importante,
c'est-à-dire le résultat de la séance de la
commission des Trente. On considère cette
séance comme diminuant de beaucoup les
chances de conciliation entre M. Thiers et la
commission." Celle-ci en effet s'est absolument
replacée sur le terrain de la commission Ker-
drèl, comme si le vote du 29 novembre était
nul et non avenu. La discussion a été excessi-
vement vive, et M. d'Audiflret-Pasquier a
montré une violence de bon. augure pour
aujourd'hui. Il a accusé la minorité de
manquer de sincérité et presque de loyauté.
La sous-commission va donc préparer un pro-
jet de loi uniquement sur la responsabilité mi-
nistérielle, par la plus singulière interpréta-
tion de son mandat. Ceci rendra très-laborieuse
l'entrevue que MM. Thiers et Duf'aure auront
lundi avec la commission, rendue encore plus
intraitable d'ailleurs par la victoire inutile
qu'elle va remporter aujourd'hui. _

Les députés bonapartistes se sont réunis hier
soir sous la présidence de M. Rouher, retour
de Chislehurst. Ils ont décidé qu'ils voteraient
avec la majorité contre la dissolution, ajou-
tant, sans rire, que bien que convaincus que
des élections générales amèneraient à leur
parti, sur ieâ bancs de l'Assemblée un grand
nombre de recrues, le premier devoir était
de combattre les doctrines et les procédés
démagogiques. On voit que le pacte tient

te uj ours.
Le mouvement des pétitions continue a

marcher admirablement bien et continuera
après la séance d'aujourd'hui, car il aura les
mêmes raisons d'être. Est-ce qu'on ne sait pas
d'avance que la majorité des députés de A er-
sailles ne veut pas se présenter devant les
électeurs ? Faut-il s'étonner par exemple de
voir M. Jean Brunet, élu par les républicains
de Paris et passé à la réaction la plus cléri-
cale refuser de s'associer à un manifeste dis-
solutionniste? Il sait si bien qu'il ne reviendra
pas • On sait aussi que la menace de l'inter-
vention prussienne est absolument sans fonde-
ment et si on n'en était pas convaincu, la
conviction serait faite par un bel article de ce
matin d'Edgard ^uinet. Bien mieux, il est

facile de prévoir que les arguments qui seront
donnés à la séance d'aujourd'hui en faveur de
la dissolution entraîneront beaucoup d'ahé-
sions nouvelles.

Il est bien entendu à gauche que la séance
d'aujourd'hui n'a pour objet que les anciennes
pétitions. C'est par elles que l'Assemblée prq--
noncera. Quant aux pétitions actuelles en cir-
culation, qui ne sont pas déposées et qui
réunissent déjà un million de signatures, elles
devront, quand le mouvement sera terminé,
faire l'objet d'un nouveau rapport et par con-
séquent susciter un nouveau débat. C'est en-
core une des raisons pour lesquelles la discus-
sion d'aujourd'hui ne doit en rien entraver le
mouvement dissolutionniste.

M. Batbie a écrit une nouvelle lettre au
Messager de Toulouse. Elle contient beau-
coup d'atténuations. Le gouvernement de
combat paraît y devenir euphoniquement un
gouvernement 'de résistance. Est-ce que M.
Batbie mollirait ? Ce serait alors S, douter de
tout le monde.

Le mouvement préfectoral paraît de nou-
veau retardé ; on sait pourtant qu'il est tout
prêt et que la liste a été arrêtée en conseil
des ministres. On pense toujours que M, Fou-
quier y est compris.

On prétend que parmi les adresses des con-
seils municipaux de l'Ardèche, dont M. le
préfet Doncieux a fait une si terrible héca-
tombe, il y en a une portant la. signature de
M. Odilon Barrot, vice-président du conseil
d'Etat. Mais le fait mérite confirmation.

Le midi est inondé en ce moment de bro-
chures bonapartistes où l'on exploite une autre
gamme que celle de la sublime abnégation de
Napoléon III à Sedan. Celles-ci s'adressent
aux catholiques et énumèrent tout ce que Y ex-'
empereur a fait et ferait pour le pape. C'est
une concurrence directe aux brochures légi-
timistes sur leur propre terrain.

Le quatrième milliard sera entièrement
payé â la Prusse au mois de juin prochain ,
ce qui n'implique pas du tout que les négocia-
tions pour la garantie financière ne commen-
ceront qu'à cette époque. Ces négociations en
effet sont trôs-actives en ce moment. Ce point
est confirmé de tous eûtes.

L'impôt sur les créances hypothécaires va
être décidément aboli. Commission et gou-
vernement sont d'accord pour défaire cette loi
malencontreuse avant qu'elle soit appliquée.
Les conseils généraux ont protesté de toutes
parts. On se rappelle du reste qu'elle n'avait
été votée qu'à une, majorité de vingt et une
voix. 

ASSEMBLÉE EkTlûMLR

PRKSIDENCK DE M. JULES GBEVY

Séance «2M samedi fi<£ décembre
(Cempte rendu analyiipiej.

A deux heures et demie, M. Jules Grêvy, prési-
dent, est au fauteuil.

Les tribunes publiques et réservées sont pleines
depuis une heure. La tribune diplomatique est au
complet. Les tribunes réservées aux anciens dépu-
tés le sont également. On y remarque le général
Lebreton, le comte Lehon, MM. de Kératry, Cor-
nudet, Lemonnier de la Sizeranne, duc de La Ro-
chefoucauld, Doudeauville, etc.

On dit que la droite doit, pour l'ordre du jour,
s'en tenir à la proposition Gaslonde avec sanction
des droits de l'Assemblée remise à l'énergie du
gouvernemeut pour faire respecter les lois et l'au-
torité souveraine de l'Assemblée, aussi bien du
côté des pétitions que du côté' de "toute discussion
de la presse.,
. Dans les groupes de la gaucho, on ditque l'ordre
du jour pur et simple sera demandé. L'extrême
gauche avait d'abord parlé de renvoyer les péti-
tions à la commission des Trente ; mais il n'y au-
rait rien de résolu en ae moment.

La plus vive agitation règne dans l'enceinte lé-
gislative. L'organisation, des bureaux, qui a lieu
aujourd'hui, demande un certain temps pour la
nomination des présidents, vice-présidents et se-
crétaires.

La plupart des ministres sont à leurs bancs et
entre autres MM. Teiaserenc de Bort, Fourtou,
Pothuau, de Goulard.

A deux heures 45, la cloche présidentielle se fait
entendra et la séance est ouverte.

Pas d'incident sur le procès-verbal.
M Bonnet (do la Gironde) vient présenter un

rapport sur un certain nombre de pétitions de-
mandant la dissolution de l'Assemblée. L'orateur
expose que ces pétitions sont le produit d'une agi-
tation factice, que la plupart des signatures, n'é-
tant pas légalisées, manquent d'authenticité.. Il
ajoute que l'Assemblée, qui a la conscience de ses
devoirs et de sa mission, ne déférera pas à des
vœux qui tendent à révolutionner le pays. En
conséquence, la commission dont M. Bonnet est
l'organe, conclut à l'ordre du jour.

M. le marquis de Montlaur, sur une autre série
de pétitions dissolutionnistes, présente une' con-
clusion identique.

M. Raoul Duval vient rapporter une troisième
série do pétitions analogues. L'orateur articule
contre ces pétitions les mêmes griefs que les deux
orateurs qui l'ont précédé. On veut ruiner le
prestige de l'Assemblée, on veut l'empêcher de
poursuivre sa tâche et de la mener à bonus fin.
Et ceux qui se font les organisateurs de cette agi-
tation sont les mêmes hommes qui, en 1871, ont
retardé, autant qu'ils l'ont pu, la convocation des
électeurs.

Ainsi l'on voudrait contraindre l'Assemblée à
discuter son mandat. Mais l'Assemblée n'y con-
sentira pas, et sans vouloir exhumer la loi de
germinal qui punissait do mort les agitateurs pé-
titionnaires, elle se bornera à passer à l'ordre du
jour sur ces pétitions qui, d'ailleurs, pour la plu-
part, émanent do personnes iilottréos. (Exclama
tions ironiques à gaucho.)

Le président va mettre aux voix les conclusions
qui viennont d'être formulées.

M. Gambetta monte à la tribune (mouvement
général d'attention.) Il constate que lo débat qui
s'engage, bien que né à la suite do pétitions re-
montant à un an, emprunte aux circonstances un
puissant intérêt d'actualité. Soucieux des intérêts
et des devoirs dont il est le dévoué ot ferme servi-
teur, l'orateur s'appliquera à ne pas se départir de
la plus stricte modération.

Avant tout, il tient à constater quo la responsa-
bilité de l'agitation do co jour no retombe; ni sur
lui. ni sur ses amis. En effet, il y a longtemps
déjà, — lors do l'élaboration de la commission
Rivet,— des propositions dissolutionnistes avaient
été présentées par plusieurs membres do la gau-
cho. Ces propositions n'ont pu obtenir jusqu'à pré-
sent leur mise à l'ordre du jour. Elles attendent
depuis un an. Co n'est donc pas la faute des mem-
bres de la gauche, si lo débat qui aurait pu et dit
s'ouvrir depuis longtemps sur une proposition
émanant régulièrement do l'initiative parlemen-
taire ne s'engage qu'au milieu de la crise actuelle
et à l'occasion do pétitions émanant du dehors.
Mais puisque lo débat s'est ouvert, il faut que -la
question soit examinée à fond et qu'elle reçoive
sa solution.

D'abord, ajoute M. Gambetta, il faut que nous
nous expliquions sur les tendances dos hommes
politiques qui représentent les partisans de la dis-
solution commo des hommes de violence recou-
rant à des manœuvres qui provoquent la dissolu-
tion. C'est un moyen de faire comprendre que l'on
veut la dissolution pour attaquer l'autorité de cette
Chambre, sa dignité et son indépendance.

Non ! c'est au suffrage universel de se prononcer
sur la conduite de ses mandataires dans l'intérêt
général. Est-co la seule issue qui s'impose dans
les circonstances présentes? Voilà ce qu'il faut
examine?.

Co n'est pas une injonction quo vous avez à
examiner, mais une opinion politique. Je n'exa-
mine pas si des conseils ont agi plus ou moins
illégalement, mais si depuis lo 8 'février votre rôle
politique n'est pas terminé. 11 s'agit moins do vous
disputer votre pouvoir constituant que votre puis-
sance gouvernementale.

Quelles sont les raisons de la dissolution ? 11 y

a cinq points différents à cet égard. Je sais que
nous marchons à un échec numérique. Les As-
semblées longues so décernent elle-mêmes un bre-
vet, sinon d'immortalité, du moins de vitalité.
Voyons maintenant quelles sont les raisons de la
dissolution et si nous sommes bien devant une
manifestation profonde et irrésistible du suffrage
universel. Et il faudra quo cette^ solution arrive,
car l'Assembléo so trouve en présence de la plus
imposante manifestation da l'opinion publique et
du suffrage universel.

Cela posé, l'oratour aborde la thèse.
Il examine l'origine des pouvoirs de l'Assem-

blée. Il rappelle les tonnes de la convention
d'armistice, intervenue entre M- Jules Fàvro et M.
de Bismarck, laquelle portait qu'il serait convoqué
une Assemblée chargée d'examiner la question de
paix et les conditions de la paix. (Vivos rumeurs
à droite.)

L'orateur signale ensuite les difficultés qui s'op-
posaient au fonctionnement sérieux des élections.
Ces difficultés étaient si grandes que bon nombre
d'élections ont dû être validées sans qu'on eût pu
réunir les procès-verbaux.

Do- sorte - que cette Assemblée est peut-être la
seule qui n'ait pas d'archives. "(Mouvement à
droite.)

Co n'est pas tout. Si l'on additionne le nombre
des votants, on trouve un total qui dépasse à peine
,cinq millions. Il faut noter aussi que, depuis lo 8
février 1878, le suffrage universel a rendu maintes
décisions qui tondaient à modifier singulièrement
le verdict du 8 février, si tant est que les premiers
électeurs aient entendu investir leurs élus du
mandat constituant.

J'ai mieux, continue M. Gambetta : l'aveu du
parti do la majorité qui dominait aux élections du

-8 février 1871. (Bruit.)
M. le président. — L'Assemblée s'est pronon-

cée sur ses pouvoirs, et je ne puis permettre que
l'on revienne sur ses décisions.

M. Gambetta. — Nous pouvons parler do' la
dissolution do l'Assemblée et nous no pourrions
revenir à l'origine de vos pouvoirs !

M. le président. — H y a une décision de l'As-
semblée sur le pouvoir constituant, je dois la faire
respecter.

ml Gambetta. — Je vous citerai les paroles mê-
mes de votre rapporteur, M. Vitet; quand vous
avez mis la main sur le pouvoir constituant. Le
rapporteur vous disait alors que vous pouviez ar-
river à voir grandir la thèse de la dissolution à
propos du pouvoir constituant.

M. lo président maintient-Ie vote précédent de
l'Assemblée dans sos conséquences. (Bruit )

M. Gambetta. — Mais vous avez accepté la dis-
cussion sur la dissolution.

M, Dufaure, ministre do la justice. — Rappe-
lez-vous le préambule du rapport de M. Vitet.

M. Gambetta. — Il faut bien, puisqu'il s'agit
de dissolution da l'Assemblée, que je remonte aux
pouvoirs constituants. A cet égard, M. Gambetta
cite un article du Corsaire d'avant-hier, qui sou-
tient sa thèse en rappelant un article de la Gazette
de France.

Voici l'article do la Gazette de France :
Cinq jours seulement nous séparent du jour du

vote et les comités commencent à peine à se cons-
tituer. Personne n'est prêt ; personne no sera prêt.
Une liste de 43 noms dressée sans entente, sans
discussions préalables, sera forcément confuse et
disparate. Comment le public pourra-t-il être
éclairé et faire ses choix en 1 connaissance de.
cause? /i

cil prendra au hasard, sans savoir ce qu'il fait,
et des élections- accomplies dans ces conditions,
c'est-à-dire à V aveuglette {manqueront de sincérité
elles seront dépourvues de toute autorité. — Ce
temps bien court, trop court, mais que les clauses
de l'armistice conclu par M. Jules Favre ne per-
mettaient pas de rendre plus long, sera suffisant
néanmoins si le bon sens public fixe d'avance à la
prochaine Assemblée les limites qu'elle ne devra
pas franchir, limites renfermées dans l'examen de
la question de paix ou de guerre. Il est évident
pour qui veut être logique, pour qui examine loya-
lement la situation do plus do trente de nos dépar-
monts où les électeurs ne pourront que très-diffici-
lement exercer leur droit de vote sans presque
aucune garantie dé liberté. pour qui se rond compte
do la façon hâtive, précipitée, dont les élections
auront lieu partout ailleurs, que les députés élus,
pourront au plus recevoir lo mandat de traiter avec
la Prusse. Or, ainsi restreint, le mandat est facile
à donner, car il se réduit à ces deux termes : Y
a-t-il possibilité de prolonger la défense ou néces-
sité de subir la loi du vainqueur?

« Il n'en serait pas de même si la future As-
semblée devait recevoir des pouvoirs constituants
si elle devait prononcer sur la forme du gouver-
nement, da disposer par conséquent des destinées
du pays. Dans ce cas, le délai qui nous est accor-
dé ne serait évidemment pas suffisant. Une as-
semblée pourvue de pouvoirs aussi étendus, aussi
considérables, ne doit pas être une Assemblée bâ-
clée, nommée par surprise au hasard de la four-
chette. »

« Pour l'élire 'dans les conditions d'honnêteté, de
loyauté, de sincérité, sans lesquelles le3 institu-
tions qu'elle fonderait, quelles qu'elles fussent, se-
raient sans force, sans prestige, sans durée, en
butte aux légitimes suspicions de l'Opinion publi
que, il importe que le pays ait le temps de la ré-
flexion, et aussi qu'il soit libre de toute autre
préoccupation, qu'il soit délivré enfin de l'invasion
étrangère. C'est donc à une autre Assemblée élue
plus tard, après la conclusion delà paix qu'il doit
seulement appartenir de se prononcer sur les
questions de gouvernement et sur les autres
questions constitutionnelles à résoudre conformé-
ment aux vœux de la nation sincèrement, sérieu-
sement et loyalement consultée. Nous ne voulons
pas que la prochaine Assemblée puisse s'attribuer
cette mission parce quo nous ne voulons ni sur-
prise, ni escamotage. La question ainsi p&sée, nos
amis n'éprouveront aucune difficulté à faire leur
choix : ils inscriront sur leur liste les candidats
qui prendront rengagement de réserver aune au-
tre Assemblée toutes les solutions constitution-
nelles, et ils rejetteront, sans hésitation, quelque
sympathie personnelle qu'ils puissent d'ailleurs
leur inspirer, ceux qui réclameront les pouvoirs
constituants en faveur do laprochâineAssemblée.»

Une semaine plus tard, le 7 février, au moment
même du vote, la Gazette de France revenant sur
le même sujet s'exprimait ainsi :

« Co sont ces conditions dans, lesquelles s'ac-
compliront les électioiis de domain, qui nous ont
fait dénier à la future Assemblée le pouvoir cons-
tituant, qu'elle ne saurait exercer sans usurper un
mandat qu'elle^ ne recevra pas certainement d'un
scrutin à ee point dépourvu do sincérité, do liberté
ot d'universalité.

« Qu'elle s'assemble vite et décide plus vite en-
core la question da paix oit de guerre, car il y a
hâte, cette question réglée, que le pays puisse en-
fin prendre en main sérieusement la direction do
ses destinées. » (Agitation. Dos interpellations di-
verses s'entrecroisent.)

Hâtez -vous, de rendre le pouvoir constituant
disait cet article; autrement vous n'aurez pas
l'universalité des électeurs. '

Je suis fâché de vous le dire, ajoute M. Gam-
betta, cet article est de la Gazette de France -— à
Bordeaux. (Nouvelle agitation.) Cela vous prouve
qu'il y avait lors des élections du 8 février une
véritable surprise. L'Assemblée a été nommée
pour la paix ou la guerre ot quelques uns croyaient
que vous aviez le pouvoir .souverain, que" vous
pouviez choisir entre telle ou telle forme du gou-
vernement, entre telle ou telles monarchie.

Mais le pays savait bien ce qu'il avait voulu
faire; et par dos manifestations pacifiques il avait
fait connaître sa yolonté. Los conseils municipaux
ont été républicains en grand nombre. Cette ma-
nifestation vous frappa invariablement ;' c'était
l'arrivée à l'action dos doctrines e't du régime ré
publicain. C'est pour cola quo lorsque le pays fut
consulté sur les conseils généraux, la majorité' fut
encore républicaine' (Bruit). Le pays fit plus il
nomma pour la première fois depuis 1789 dos
républicains sur' les sièges locaux. La révolution
est accomplie et Fèro de l'agitation doit être ter-
minée. (Agitation.)

Comment, dit en substauco M. Gambetta, com-
ment, vous vous étonnez démon langa^cqu'est-ce
que je vous dis?Jo vous dis quo la foule paut faire
entendre sa voix et qu'elle n'a plus de raison de
sortir des voies régulières et de se jeter dans des
voies désordonnées. Et quand je vous dis cela, j'a-
joute que c'est là mettre une fin à toute révolution
violente et brutale. Et vous protestez contre des
paroles qui sont les paroles d'un véritable conser-
vateur? Vous ne comprenez pas que c'est mettre
ainsi fia aux agitations et aux colères, puisque
ainsi les foules comprennent qu'elles ont le droit
desurveiller comment on gère leurs intérêts (mou-
vement) . J'éloigne ainsi bien loin toute violence
et vous voyez ainsi à quoi je fais allusion. Est il

possible de ne pas voir, à moins d'être aveu-
gle, co qu'est aujourd'hui la société française ?

N'est-ce pas là le meilleur système politique do
conservation dans une société démocratique? No
voyons-nous pas en dehors de nous ce qu'il y a de
fautes, de périls ? C'est pour cela quo les conseils
généraux ont, par leur élection, déclaré la volonté
du pays et dit clairement quo la République était
le gouvernement naturel de la France aujourd'hui.
Les élections dos Conseils généraux l'ont déclaré
positivement; 120 députés, chefs des plus mar-
quants, ont succombé malgré leur inftuenco locale
et leur fortune devant les représentants de la
démocratie (Mouvemont). |Co n'ost pas tout.
La nation française a manifesté ses vœux ot sa
volonté" par une foule d'adresses au chef d'Etat, le
félicitant et lo remerciant de sa politique, et ex-
primant toutes des sympathies fort accentuées pour
la République. Or, c'est on suite do ces manifesta-
tions non équivoques do l'opinion publique quo le
chef de l'Etat a pu enfin poser nettement, dans
cette enceinte, la question et se prononcer pour la
fondation de la République. Bien plus. l'Assem-
blée nationale elle -mémo, par lo vote du. 29 no
vombre, adhéra à cette politique.

Il ost vrai qu'en cette circonstance, la majorité
se trouva trop faible pour quo l'on puisse sur
cette décision fonder quelque chose do durable.
Car l'orateur n'est pas de ceux qui veulent baser
uno institution sérieuse sur une Assemblée dépar-
tagée à peu près également.. En cette occùrénce,
que convient-il de faire ? Il est indispensable de
constituer uno majorité de gouvernement, il est
indispensable surtout, vu l'état moral de l'Assem-
blée, que tous les membres de cette Assemblée,
monarchistes ou républicains, aillent se retremper
dans lo baptême du suffrage univers»! et renouve-
ler leur mandat.

L'oratour pensa pouvoir exprimer cette opinion
sans blesser les susceptibilités do personne. Quant
aux pétitions, il importo de constater qu'elles ont
déjà réuni à ce jour un million de signatures, et
ce nombre ne fera que s'accroître. Et quo l'on no
vienne pas dire que cos signatures émanent dos
illettrés et qu'elles sont sans valeur. Des Assem-
blées parlementaires ne se sont pas toujours mon-
trées aussi difficiles que les adversaires actuels de
la dissolution. L'Assemblée constituante de 1848
par exemple, n'hésita pas à se dissoudre devant un
ensemble de pétitions s'élevant environ à 175,000.

— Tout le mondo sait cela, s'écrio M. Picard.
— Sans doute, mais il n'e3t pas mauvais de lo

rappeler, répond M. Gambetta.
L'orateur poursuit en demandant pourquoi l'As-

sembléo actuelle ne suivrait pas l'exemple de sa
devancière. Un tel acte lui est commandé par
l'impuissance radicale où elle se trouve de vivre
utilement pour le pays par suite do la fluctuation
de la majorité numérique, qui est tantôt à droite,
tantôt à gauche. Peut-on fonder quoique ce soit
de stable sur l'instabilité ? (Dénégations à droite.)
Je sais fort bien, ajoute l'orateur, je sais fort bien,
mon honorable interrupteur, que vous allez être

.une majorité contre la dissolution, mais celaprou-
vera-t-il que. vous soyez d'accord sur tel ou tel
point politique? Pas le moins du monde. Cela
prouvera que vous êtes simplement d'accord pour
ne pas mourir. (Mouvement. — Applaudissements
à gauche.) .

Dans le sein de l'Assembléo, pour les hommes
impartiaux, il y a impossibilité de marcher. Vous
dites vous-mêmes que vous marchez avec des ma'-
jorités de rencontre et do hasard ? Pouvez-vous
 penser quo lo pays puisse marcher avec de ces ma-
jorités de rencontre et de hasard? Avec des combi-
naisons do centre droit, de centre gauche, -d'ex-
trême -droite et d'extrême gauche? (Rires d'appro-
bation.) Depuis le 28 novembre la situation est
nette. Le lendemain la majorité s'est encore dé-
placée, et c'est ainsi que, sans provocations, le
pays a demandé plus forcément la dissolution.
(Bruit.) Remarquez que je ne dis pas quo nous
n'avons pas pris l'initiative de la proposition de
la dissolution. Vous n'en avez pas tenu compte.
Vous n'ayez pas cru que ce mouvement était
assez gros. Nous n'avions fait aucune tentative
pour organiser le pétitionnemént. Mais aujour-
d'hui la question de dissolution, après la séance
du 28 novembre, est une question de semaine.

La message a. fait tressaillir le cœur du pays
parce qu'en proclamant la République le gouver-
nement légal du pays, il donnait au pays con-
fiance dans l'avenir et sécurité dans le présent.
(Applaudissements à gauche).

Oui ! le pays a montré sa confiance et sa recon-
naissance au pouvoir. Le message vous a causé
uno impression, comment dirais-je sans vous cau-
ser aucuno contrariété ? Vous en avez été émus. Lé
pays est pour la politique dans un instinct do
conservation, et c'est parce que l'on a opposé au
message la politique de combat que s'est organisé
depuis quelques jours lo pétitionnemént dissolu-
tionniste spontané. (Mouvements divers).

Il faut mettre dé côté toutes les finasseries par-
lementaires, et à tous ceux qui se sont dressés pour
le gouvernement de combat, le pays a répondu, la
République, c'est-à-dire le pays lui-même s'est
levé. (Applaudissements à gauche). Oui! le pays
s'est levé par instinct de conservation. (Bravos.)
Et puisque le mot de conservation est si mal coni-
pris,je dirai que le mot do conservateur ne doit pas
être exclusivement destiné pour certains hommes.
On parle de radicaux. Qu'est-ce que les radicaux ? Ce
sont ceux qui croient que le seul gouvernement qui
s'accorde avec le- suffrage universel, c'est la Ré-
publique, et les radicaux veulent seulement co
que le pays veut.

M. Gavardie. — Vous avez tout renversé.
(Bruit.)

; M, Gambetta. — Je n'ai point entendu M. Ga-
vardie ; mais je no doute pas que le Journal offi-
ciel ne constate ce qu'a voulu dire M. Gavardie.
:(On rit.) L'orateur repète que c'est par un instinct
de conservation que le pays prend part à la -cam-
pagne de pétitionnemént. Les républicains, du
reste, en attendent avec confiance le résultat.
(Rires ironiques à droite). — Vous pouvez rire ,
messieurs, réplique M. Gambetta, mais rira bien
qui rira le dernier. Rappelez-vous la date fatidi-
que du 28 novembre, à partir de laquelle il vous
sera impossible de constituer votre majorité. Le
pays a vu votre impuissance; son opinion est faite,
ot c'est vainement qu'on cherchait à lui donner lo
change en présentant lo pétitionnemént commo
l'œuvro exclusive du parti radical. Le pays sait
encore qu'une seule question est ici en jeu, la
politique du Message. Est-on pour, est on contre
elle? Voilà le véritable objet du début. Et tant
que le pays n'aura pas obtenu la dissolution, lo
pays la demandera. L'Assemblée lui résistera sans
doute, mais cette résistance a un terme fatal, et
1 ordre du jour pur et simple que les rapporteurs
ont proposé n'est pas, en définitive, qu'un ar-
mistice que l'Assembléo s'accorderait. Mais cet
armistice ne créera pas la confiance. Le pavs oui
assiste anxieux à tant d'agitations funestes, no re-
prendra confiance que lorsqu'au provisoire actuel
aura succédé lo gouvernement définitif.

Qui sont ceux qui travaillent aujourd'hui dans
l'intérêt du pays ? Sont-ce les amis du provisoire
où les amis du définitif ? Or, est-il vrai oui ou non
que les partisans do la monarchie sont radicale-
ment impuissants à fonder une monarchie accep-
tée par lo pays? (Exclamations à -droite.) Si sur ce
point, aucun douto ne saurait exister, quo veulent
donc les monarchistes et quelle ressource leur
reste-t-il sinon colle d'épuiser, de lasser, d'éner-
ver le pays, jusqu'à co qu'enfin le pays exténué et
fatigué se jette dans les bras d'un sauveur?

Cela posé, l'orateur n'ost-il pas fondé à adresser
à qui de droit cette question? De quel côté est la
sagesse ? De quoi côté est le pays ? (Exclamations
à droite.) En présence d'uno situation aussi grava
la dissolution est évidemment lo seul remède.

Il existe un autre intérêt à invoquer.
M. Gambetta passe aux considérations qui tour-

nent à l'opinion des hommes politiques à l'é-
tranger.

Il n'y a pas dans co monde un journal européen
qui n'ait demandé la dissolution do l'Assemblée.
(Mouvements divers.) '

Los organes 'de la presse britanique-ont déclaré
qu'il n'y avait pas_ d'autres moyens de sortir do la
crise. Les inquiétudes pèsent sur notro mar-
ché européen. .11 n'y a pas de conversation qui no
porto sur cette crise. Vous connaissez les projets
de prononciamontos militaires qui courent/Bruit.)

m.'. Baragnon. — C'est odieux !

Voix à droite. — Retirez votre mot !
M. Gambetta. — Il faut avouer que les temps

sont bien changés. (Bruit.)
M. Lambert Sic-Croix. — Oui, il faut avouer

que les temps sont bien changés, en effet, car on
ne parle pas ainsi à la tribune française.

Uno voix à droite. — C'est parier à l'Espa-
gnole 1

M. Gambetta. — C'était un commencement de
citation de notre honorable garde des sceaux. Je
voulais déclarer tout d'abord que je ne crovais pas
à ces bruits. (Agitation.)

L'honorable général de Cissey avait bien raison
. de protester et je proteste comme lui. Mais les
bruits courent. (Nouvelle agitation.)

M. le président. — Jo ne connais pas la pensée
de l'orateur. Attendez comme moi pour la con-
naîtra.

M. Gambetta. — Je disais que des bruits circu-
laient. Ces bruits sont chimériques, mais il n'est
pas bon que cos bruits circulent, comme le disait
très-bien M. le garde des sceaux, autrement on va
de fructidor au 18 brumaire. N'est-il pas vrai, M.
Dufaure? (Agitation.)

En vérité, vous ne citerez do nous rien de sem-
blable.

M. Gambetta. — On n'agit pas ainsi dans une
Assemblée parlementaire.

M. Vente proteste.
M. Gambetta. — Jo sais quo contre ces propos

a protesté M. do Cissey, mais jo parle de la maté-
rialité et de la réalité des propos qui so sont occu-
pés do la démarche tout au moins imprudente du
général auquel j'ai voulu faire allusion.

M. Vente. — Je vous répondrai.
M. Gambetta. — Vous auriez mieux fait de ne,

pas -interrompre, — c'est pour faire disparaître
l'inquiétude que le pays demande la dissolution.
— L'Assemblée de 1848' a écouté des -discussions
que vous n'écouteriez pas et la dissolution a été
votée à quatre ou cinq voix da majorité. Si je vous
parlais comme, on parlait à cette époque, vous ne
m'écouteriez pas

Une voix à droite. — On vous écoute très-bion.
M. Gambetta. — Eh bien I je vais vous citer di-

verses opinions de ce temps. . Jo vais vous citer
d'abord l'opinion de M. de Montalombert.

L'oratour cite l'opinion de M. de Montalembert,
Le doute sur la continuation des pouvoirs, de
l'Assemblée constituante existait, lo moyen da dis-
siper ce doute était do faire appel au suffrage uni-
versel, le seul souverain.

Jo ne désespôro pas, dit on terminant M. Gam-
betta, que vous ne fassiez pas immolation de vous-
mêmes ians un mouvement de patriotisme. (Bruit
à droite.) Je ne douto pas que les événements no
vous éclairent sur l'opinion. Les populations elles-
mêmes vous le déclareront et aux pétitions d'au-
jourd'hui succéderont do nouvelles pétitions qui
vous feront connaître de plus en plus sa volonté.
Et nous obtiendrons ainsi, avec le pays, le triom-
phe définitif de la République. (Vifs applaudisse-
ments à gauche.)

La séance est suspendue pendant environ trois
ou quatre minutes.

(Vifs applaudissements à gauche. 1
L'orateur, en' descendant de la tribune, est Mi-

cité par ses collègues. Une longue et bruyante agi-
tation succède à ce discoursi

M. le duc d'Audiffret-Pasquier remercie avant
tout M. Lambert Ste-Croix d'avoir provoqué ee
débat, non pas de banquet en banquet, mais dans
l'enceinte parlementaire. L'orateur nie la sponta-
néité du mouvement pétitionniste. Il s'afflige aussi
d'avoir entendu le préopinant éplucher los origines
du mandat de l'Assemblée et placer ce mandat sous
les auspices de l'étranger. Mais que faisaient eux-
mêmes^ les "amis actuels de la dissolution alors
qu'ils étaient au pouvoir?

_ Ils ont tout mis en œuvre pour arrêter le péti-
tionnemént qui tendait à provoquer la convoca
tion dos électeurs. L'orateur estime aussi qu'il y a
une querelle puérile dans la tentative do restrein-
dre à la^question do paix le mandat de l'Assembléo
et de présenter ce mandat comme arraché à la pres-
sion des circonstances. Jamais élections ont-elles
eu un caractère plus unanime et plus spontané?';-'

N'avez-vous pas encore los lois organiques" à
faire ? N'avez-vous pas entendu io gouvernement
lui-même vous y convier ? N'avez-v...as pas encore
à faire des lois pour corrobore!- l'état de choses ac-
tuelles ? N'avez-vous pas la loi .-mi-, l'organisation
de l'année à faire, ajoute M.d'AudiiïYet-Pasquier?
• J'ai encore beaucoup à vous dire au nom de la
commission des marchés ? J'ai à vous dire com-
ment on respecte los- finantes et la . légalité. Vous'
m'avez confié cette tâche, jo ne la nierai ;pas
(Applaudissements à la droite).

Mais entrons au fond do la question* Pourquoi
demandez-vous la dissolution, parce que Vous es-
pérez arriver au pouvoir (Approbation adroite.)
Vous m'avez dit quo nous ne savions pas ce qu'é-
taient les radicaux ! ( Bruit à gauche ).

M. Gambetta. Je vous ai dit que les radicaux
voulaient la Républque avec le suffrage universel.

I M. à'Audi/fret-Pasquier.Yous nous avez dit quo
vous no compreniez pas ee qu'étaient les radicaux.
Les radicaux ne sont pas des républicains (Bruit).
Nous connaissons des républicains très-dignes. Je
ne veux pas qu'on les assimile à des radicaux.

Les radicaux sont toii3 d'accord à saper los
bases de toute société (Bruit !) Dans la séance du
5 avril 1870, au Corps législatif, vous avez pro-
clamé la , théorie du . nombre, ; niais c'est là
la théorie la plus dangereuse qui puisse exister.
Est-ce que. c'est la justice, et la raison? 'Mais
souvent les bourreaux' sont en nombre et los mar-
tyrs sont .moins nombreux que leurs bourreaux.
Mais lo nombre n'est-ce pas le despotisme incons-
cient et irresponsable de la multitude ? Avec le
despotisme du n'ombre, il n'y a plus liberté de
parole, do pensée, plus de propriété, plus do
famille ni de religion. Est-ce n'est pas parce quo
je suis monarchiste que jo repousse une théorie
qui donne- lo pouvoir aux énergumènes qui con-
duisent le-nombre, mais parce quo je suis libérai
Je repousse l'avènement dos radicaux au nom de la
liberté, parce que je suis aussi do la liberté. Et
quand vous avez parlé de couches' sociales, est-
ce •; parce que tout la mondo no peut pas arriver
a être représenté? Non ! c'est parce que vous
favorisez ceux qui vous ramèneraient au pouvoir.

Mais on n'arrive pas au gouvernement par cou-
ches, mais par la valeur individuelle. Et parco
que 1 on a la plénitude des droits, cela ne veut pas
dire que tous les épiciers soient pleira d'esprit.
On no prononce pas impunément la théorie dos
couchés et la théorie dos appétits devant la multi-
tude. Les actes de 93 et la commune ne sortent
que de l'excitation.

Comment se fait il que les révolutions politi-
ques ont eu toujours un caractère plus triste ? En
1830, trois jours ont suffi pour la révolution. En
1848, on a vu neuf généraux succomber dans une
lutte formidable. En 1871, on bride pour brûler,
on tue pour tuer. Les prêtres sont massacrés, et
non pas pour des croyances contraires, mais par
les théoriciens mémo de l'athéisme.

Aucunement des croyances se trouvaient en
présence. Aujourd'hui, c'est l'opposition au nom
de 1 athéisme. Aussi les frères de la doctrine chré-
tienne, ces brancardiers qui se recommandent sur-
tout par la charité du courage ne tombent pas
victimes d'un dogme, mais do leurs doctrines, sou-
tiens do toute société, c'est au nom de la vérité
et «lo la morale qu'ils ont été sacrifiés.

Oui ! los prêtres comme les frères de la doctrine
chrétienne sont tombés martvrs de la vérité et de
la morale universelles. Et c'est parce quo les prê-
tres ont soutenu comme les soldats, la cause so-
ciale que j'unis^ dans un égal respect et comme
soutiens d'une même cause nos prêtres ot nos sol-
dats. (Vifs applaudissements à droite). Les radi
eaux n'ont aux yeux de M. le duc d'Audiffret-
lasquier qu'une seule conviction, colle de tout
détruire : liberté, famille, religion et propriété,
pour no reconnaître que la loi du nombre.

L'orateur cite quelques passages do livres do M.
Alfred Naquot où il serait dit eut»'autres choses :
La famille n'a pas de sens, car la paternité m'est
jamais sûre. La moralité dépend 'de l'organisme ;
elle no dépend pas plus delà volonté do l'individu.
II ne dépend pas plus de lui d'êtro pervers quo
d'être borgne, aveugle ou bossu. (Rire général).

Si l'on fait abstraction de la liberté, de la- reli-
gion, de la famille, de la propriété, il n'y a plus
que dos esclaves. Le peuple a tous les caractères
de Ja servitude. César peut venir; la nation est
mûre pour le despotisme.

M. d'Audiffret-Pasquier repousse les radicaux
non pareo qu'il est monarchiste, mais parce qu'il
est libéral. Il adjure l'Assemblée do faire la trèvo
des partis, de continuer ce qui a été résolu à Bor-
deaux, et de fortifier l'état de choses actuel par des
lois organiques et l'examen des propositions qui
lui. ont été présentées dernièrement.

Pour co qui ost des radicaux, s'il doit succomber
il préférera encore être leurs victimes que leurs
complices.

M. Louis Blanc voudrait placer le débat on de-
hors du terrain des partis. Il s'agit de l'intérêt de
la Franco, qui, seule est ici en jeu. Toutefois, l'o-
rateur repoussera, avec énergie, les accusations
injustes que le préopinant vient de diriger contre
le parti radical, c'ost-à-dire le parti républicain
auquel l'orateur appartient, soit dit on passant.
Ces radicaux que la calomnie attaque n'ont jamais
mendié los faveurs del'ompire et le plus souvent ils
ont expié dans l'exil, la chaleur et l'honnêteté clo
leurs convictions. Mais c'en est assez sur les.
questions personnelles.

L'Assembléo no doit> 3 êtrTT ^^^
aux réquisitoires. " e un ptu .^S,

Revenant à l'objet mémo du dék N
pose les dangers do l'ineortit Lw at **»
ploro la maintien de l'état ?! ? ^Uoll ^t,
de la démence, etc. Pour'? **&> fi' «
verselle? Parce que «ÏÏ !S«
destinées, parc,/qUe ta

J
g,H «

publiât la monarchie e&ï^

La séance continue. ..^'(jk

^§2 <sca àar^ ̂

Voulez-vous être cardinal
Dans nos mœurs actuelle i

peut-être quelques difficulté
 Ceia

 toifi
cle c'était la chose duïï?eY

tt* 9%

Vous n'étiez qu'un m£e Afr *i%

nois plaisait à «ne princeioff; Y»C
Vlan,, vous étiez cardinal " *«nCJ

Voici comment M. de 6n.„

Bachaumont, nommé évênu" A fut - 4'ta
, devint plus tard areherêqS d"? ̂ 3

Cosnac fut nommé évêL
 Alx : '«

Mazarin à l'âge de vin** « ?ar le <M
tir d'un sermon où I]'&*.*» «ns^Sl

mettant son brevet, Ll^tÇ^
; — Cela s'appelle faire Kn

 lui dit ;
 e

'
France sur la brèche ^tin,] ,

Ce brevet reçu, tout n'était  i
Çosnac. Le nouveau prélat nV- fiïl
de nom . H s-en Va ̂  » fcj ̂

Pans :
 l arclll

»Va 4
— Le roi, lui dit-il, Mon<..;„

evêque; mais il s'agit de melfe,^

p
- Quand il vous plai,a!r2

ft
^

— Ce n'est pas là tout • o'« t
supplie de me faire diacre que Je v°«i

— Volontiers encore, ' riposta i-
que. '

 x
We l'arcl^.

— Vous n'en serez Das nnin„

êtes tonsuré, de peur n„«^ r ̂  "o

mots de la fin à l'ordre Sj^V" ̂  ta

La dissolution agite iusmlCL ii
l'on en croit le Charivari l mms

' '

« - Comme ces républicains ont «eu à
mœurs, disait hier une bourgeoise kZé
ses amies. * * une û

« — Pourquoi?

« — Parce que tout le temps ils ne kma.
dent que la dissolution, .

 Le Corsaire se demande à ca sujet poura»
les membres de la majorité, si sûrs d'avoir li
confiance de la nation, n'ont pas eu pecow
eux aussi au pétitionnemént:

« Il n'ont point voulu accepter le combats»
le terrain de la contre-pétition C'eut été, o
en convient, plus noble, plus digne; et rai
ment ils eussent pu même, sur ce terraip-li
cueillir aussi quelques lauriers.

Cela .s'annonçait bien pour eux Trois M
tons de Nismes, nous l'avons dit, avaient déj
contre-çétitionné. Trois cantons! cheh!...-

: i« Déjà on signalait dans le fin fond de 1
Bretagne, aux environs de Quimper, m qui
trième canton tout prêt à tailler sa tas
plume armoricaine en faveur ie l'tesm
bléeî,..

« Ce quatrième canton en eaf frès-raiseï
blabhsment entraîné d'ici peu un ràHpièm.
et qui sait?... un sixième peut-être!

« Mais les agitateurs n'ont pas voulu fc
\3re... Raoul Duval bouillait d'impatient*. ei
Lambert Sainte-Croix, — qui n'est p«s W
Bretonnerie, mais qui pourrait en te, -i
mis les pieds dans le plat. »

Le marmiteux Jules Simon passe le taf
à présenter le dos aux coups de pieds deli
droite. Quand il a. reçu un camouflet sur ra

joue, il tend" l'autre immédiatement f® '
recevoir un second. Le temps lui manque (J*
démentir une à une toutes ses opinions d>«
trefois, et pour empocher toutes' les avau«
et tous les affronts.

Mais aussi, à ce jeu savamment conduit,'

a gardé son portefeuille.
« Le marmiteux passait, dit le c°mL

les yeux rouges, encore de larmes, ton e»

portefeuille sous le bras.,. ,
Tillancourt saisit Tawu'n . m revers ®

gilet. 
— En quoi, lui demanda-^, •" ^

pensez-vous que ce portefeuille doiva •
-- Mon bon Tillancourt, ï*Po4dl{.?5

je vous vois venir... Mais je veux D a
faire ce plaisir. Donc, si j'en juge^v

larmes que ce portefeuille lui nt r P

doit être en chagrin. , 'm\]Uncià
— Ou en veau!... fit virement im

a

radieux, ou en veau! . . •,*<*&&
— Ou en veau, répéta Tassin qui ne

contrariant pour deux liards.

VEvénement nous introduit dans un

gasin de commissionnaire : , -H jH

« - Patron, M. X... est ?»«JJj.
commande de 10,000 fr.; je n ai p&»

J

—- Pourquoi ? ,., n &it 0&
— Vous oubliez donc quil. »

l'an dernier, de 250,000 fr.' .rianci«rî
— Combien a-t-il denné à ses

— 6 pour cent. . '., . fijm sat'»1

— Alors, il a de l'argent : tait»

ture. »

Oh ! si nous n'avions jam 3̂ p

droite, combien nous l'aimerions, ^iif*
C'est la morale du mot suivant eu

l'Evénement,
« Au cercle : . , as le Y
— Quelle est la femme que tu

aimée?

— Mrae X... . dée?
— Combien de temps l'as-tu ga
— Je ne l'ai jamais possédée.

Un dernier mot sur F Assemblée^ ̂ ij

« A la séance de mercredi, di

on a fort remarqué ceci : s<e3t "J
« Au moment où 'Baragnon » ^

saisi d'un saint transport : *

ques soient levés ! » Aeb°^'
« Toute la droite s'est dressée

LYON ET LK RH0Iïl

La soirée de samedi, a été re» ge it
la ;.douceur de la température, ^^o
cru à Nice ou sur le littoral ' j

Menton. ige , e"0^
Aussi la population lyonna ^^.^s, ,

par l'attente des événements F .^s ^

rait-elle les places et leSJ' e3 d^
Dès les huit heures, les &\on

'
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<—^Tiournaux étaient littéralement as-

c' !^ S *r des impatients. Enfin, entre huit
><^é

u
/heures on commença à entendre gla-

ti r',e „ vendeurs.
! ;'n de plus burlesque que le pillage des

1
 eS

 En un instant, ils étaient dévalisés.

k!0?'
0
] avons vu une scène qui manque au

*ÎM déjà si complet d'Harpagon,
s la° Demandez les dernières nouvelles, criait

1111 ^Voyons, donne-moi le journal — crie un
"lieur arrêté devant le café Casati.

11 , gamin donne le journal, que le monsieur
,f/et dont il lit longuement les dépêches,

dis 1u0 la Pauvre petit -continuait à crier:
*' andez les dernières nouvelles. »
J:CIÛ Tiens, prends' ton journal, dit Harpa-

~~ il n'y a ri8n d'intéressant.
r°5,', jj rentre au café Casati content d'avoir

<; jnomisè trois sous. (Historique.)

Société lyonnaise coopérative
le développement de l'Enseignement

P ur ' libre et laïque. ,\

g0RIP
TIONS VERSÉES CHEZ LE CITOYEN

LANGLABE '.

Te citoyen Gotin, rue Chabrol,, 20,
liecte faite à l'enterrement civil du , '.

C°t Camalon, versée par le cit. Four-
 " rue Montesquieu, 52 3 50

u,l ' cjt, Grégoire, un reliquat .... » 50
le citoyen Delphin, collecte faite

, un groupe d'acteurs réunis ..... 9 70
le citoyen Gaillard, collecte faite

dans un banquet donné par les artil-
leurs de la 12e batterie de la garde

nationale ••••.••'•••• ^ *
Le cit. Ronot, collecte faite dans un

Haev chez Fredouillère 3 05
Le cit. Dupois, un. reliquat ... .... 1 *
L«s cit. Goindre et Berthou, collecte

fdte par la citoyenne. Gaudin à l'enter-
rement civil de la citoyenne Tramer. . 7 75

Souscription faite par les eorroyeurs
do la maison Thoutet et Thevenet. . . ' 9 50

Le citoyen Bertrand, produit d'une

collecte. ." • • • 20 »
Le citoyen Filléron, collecte faite à

l'enterrement civil du citoyen Fusse . 12 55
Le citoyen Toni Bourdin, collecte

faite àansun dîner de famille. .... 6 60
"Le citoyen Louis Charles , "collecte

faite par des citoyennes dans une fête
donnée par les sociétaires de l'Union de
la gnîtê .-,. ................ 16 10

Le citoyen Cochet, ancien maire de
Saint-Genis . .4 »

Le citoyen Moreteau, rue Ferran-
dière, 13; collecte faite à l'enterrement
du citoyen Gagnaire. ......... 5 »

Collecte faite à l'enterrement du ci-
tojen Ferdinand 7 80

Total 124 »

.... » i— .

Comme Lyon, nos campagnes souffrent de
la situation politique.

; Environ dix mille métiers à tisser la soie
battent, en temps de prospérité industrielle,
dans les sept à huit cantons ruraux qui for-
ment la circonscription des montagnes , du
lyonnais.

'Depuis- les ; entreprises des députés , de la
droite contre;' la République, la moitié au ,
moins de ces 'dix mille métiers chôment ; et le
chômage menacé de s'aggraver encore, si les
intérêts alarmés des desseins des monarchistes
ne sont rassurés, dans un délai prochain, par
la dissolution d'une Assemblée dont la.' moitié
des membres sont devenus. le cauchemar des
populations qui les ont élus dans un jour
d'effarement.

Ainsi que nous l'avions prévu, la commission
Hue par les légionnaires du Rhôna dans la réunion
du 1er décembre, répond à la communication de la
commission précédemment nommée. Cette ré-
ponse conçue en excellents termes ne laisse de
bout aucun des argû- ments employés pour, expli-
quer le passé.

En exécution des mesures votées dans la
réunion tenue le 1er décembre au palais Saint-

if Pierre, par les citoyens ayant fait partie des
I 1" et 2e légions du Rhône, nous avons, comme

II membres de la nouvelle commission nommée
! dans cette réunion, adressé auxprécédentes

* commissions dont le mandat avait été annu-
11 lé, une f.lettre demandant un rendez-vous
!t! jour procédera la reddition de leurs compte*.

Ces commissions, sans nous répondre direc-
- tement, ont envoyé aux journaux de ,1a loca-
, hé une protestation dans laquelle elles reçu-,
ïï *rt à la fois et nos pouvoirs et la validité du
1
 ^<jui. nous les a conférés. .
jj %s n'ayons pas lieu d'être surpris "d'une

fiable façon d'agir de la part de citoyens

a( I"' ont, sur les devoirs du mandataire, une
Y °piflion tout-à-fàit particulière. S'il ne se fût
Vj agi que de l'édification des légionnaires, nous

01l
 e"ssions gardé le silence en face d'allégations

je
 et d'arguments dont la grande majorité a de-

s , Puis longtemps fait justice ; mais le publie
Connais ayant été saisi du débat, nous lui da-

)tl \m quelques explications, qui lui permettront
aapprécier de quel côté se trouvent le droit

ju et '» justice.
u»ng leur protestation, les membres des

pannes commissions semblent s'être étu-
j ,;ïs à rester à côté de la question. Tout

ottxjfl jlg font intervenir à tort dans le dif-

.„ ^% le 32" de marche, le bataillon de la

te
r

-
0a(

*e i etc.; nous comprenons d'autant
. ns cette intervention que nous nous sommes

te, gl**
 8

 p'"k n°s délégués à nous, 1" et 2" lé-
ctmft,.' ,i i 16 • rï°us n'avons pas à nous préoc-

i T..
 de

.]a mis»ion donnée par d'autres.

m«nt «
m

 i 6S- commissaires insistent longue-
:,( eèrfm  dlfféreild survenu à la suite de la

dernW
 6 rell

£ieuse célébrée à Nuits, l'année

Point e '#
M

i
a

>S ils Passent rapidement sur le !

I tien*»!?
 a nos yeux : le Procés <lu 'ils sou- '!

 ' u
 COntre la municipalité de Nuits,

ns Un f, i'j
,lestlon

 religieuse est tranchée ; c'est j
ont ^

t
'accompli sur lequel les légionnaires.

bandit •°
neé

' eE desav°uant ceux de leurs|
nii fidMamT'î? 1ui n'avaient point représenté'!

QU . A
 rS mandants

-
prtleè

aUt
 f ia question toute d'actualité du

v«ulon'E
 C

 celle-là seulement que neui
tv.t '„ nou,s arrêter, nous conformant erf

W non» resoIutlons Prises par l'assemblé!
le'melT

 a nommés
- L« fait indéniable swf

J ci«« co™
8

•
nous aPPuy° n3. c'est que les anl

Hï>cèg » .
8saireB
  se sont en 8'a8'és dans un\

i t'" !ectiv"tl^
et d'un terrain appartenant à la

K Sti'ter „ J s Iégionnaires, sans daigner con-
' "a'ren-f. dernlers - En agissant ainsi, ils ont

l'iible A mandat et, conséquence déplo-
,î:;is'dA -M

n
- à la municlPalité etauxhabi-

1 -'""ahi ^ Ults ' l'occasion d'un jugement dé-
^ ï:•,, su

 SUr les ié8'ions du Rhône qu'on de-
i U,,, PP°s*r en conformité d'idées avec leurs

i ^.'s.nes.

'
 6 !'i!li(fê

P
°

Urq
'
U
^ la réuElion du l "' décembre

^'s ' a° . un blâme énergique aux membres
e] t ^ ciennes commissions ; voilà pourquoi

h ^àn? y
&

 ^eS reconnaissant plus comme
if :!pocé!» es ' dôgagé sa responsabilité dans
>!i

 V
°:"à»oii pendant ' quelqu'en soit l'issue; —

,»'
 hr

 une vr
01 enflni elle a tenu afaire savoir,

|'" :N'«its i n adl'esséô à la municipalité
•^ !è8ionn^ ventables sentiments qui animent
é 

 : r°tte vfn
lres

' -et à montrer aux habitants

fi \"'' :' e3tim« que les Ly°nnals «ini avaient déjà
A ? W t

Comme
. soldats, ont à cœur de mé-

»kim empathie comme citoyens.
«ant, au cours du factum et pour le

I

besoin de la cause, on nous traite de « mino-
rité intolérante », on insinue que nous obéis-
sons « à un mot d'ordre émané d'une asso-
ciation ancienne et bien connue », on appelle
à l'aide, à défaut des légionnaires qui, paraît-
il, ne répondent pas . avec assez d'ensemble,
les souscripteurs civils, les familles, etc., on
va jusqu'à nous accuser d'être a anti-républi-
cains », ce quf est un bien gros mot.

A tout cela, nous répondons :
Que, -quel que soit le nombre d'assistants à

la réunion du 1." décembre, nombre qu'on a
ridiculement réduit à 160, nous avons recueilli
déjà, au bas de notre pétition au maire de
Nuits, environ, 600 signatures de légionnai-
res, et que les listes continuent à circuler et à
recevoir de nombreuses adhésions;

Que, d'ailleurs, si ce qui a été fall ne suffit
pas, nous mettons au défi les anciens commis-
saires d'organiser une réunion, la plus nom-
breuse possible, où l'on n'entrera qu'avec son
congé de légionnaire, et où ils demanderont
une sanction de leurs actes.

Que les insinuations ne sont pas de mise en-
tre gens qui doivent oser, .dire ce qu'ils pen-
sent ; et qu'il faut, ou articuler nettement ce
qu'on entend par le «mot d'ordre » auquel on
prétend que nous obéissons, ou laisser ce pro-
cédé usé aux réactionnaires à bout d'argu-
ments.

Que les souscripteurs ont donné leur ar-
gent, non pas parce que tel ou tel était mem-
bre de la commission, mais comme témoignage
d'un patriotique souvenir à nos concitoyens
tombés pour la défense du pays, et qu'ils dé-
clineraient probablement l'honneur d'épouser
le parti de ceux qui les mettent ainsi en
cause.

Qu'enfin, si nous avions besoin d'un certifi-
cat de républicanisme, l'idée ne nous vien-
drait certes pas de le demander à quelques-
uns des signataires de la protestation dont le
nom seul dénonce l'opinion.

En terminant, nous souhaitons qxie les
membres des anciennes commissions qui, jus-
qu'à présent, ont si peu abusé de la publicité
sur leurs travaux, veuillent bien faire connaî-
tre aux souscripteurs du monument de Nuits,
le détail des recettes et dépenses qu'ils ont
faites en leur qualité d'organisateurs d'une
souscription close depuis longtemps.

Le président de la commission, Soli-
ehon ; Le secrétaire, Charret.

Les membres, Chaumat, Simon, Bour-
jaillat, David, Berthet, Pinet.

On nous informe que dans s'a séance de
jeudi, 12 courant, le Comité des courses de
Lyon a voté une réunion pour l'année 1873.
Cette réunion aura lieu le dimanche qui sui-
vra la semaine où le grand prix de Paris
aura été couru.

Nous félicitons bien sincèrement le Comité
de la résolution qu'il a prise, car si nous n'en
attendons pas un grand bien pour l'améliora-
tion de l'espèce chevaline, nous* n'avons pas
oublié, qu'ainsi que nous le disions jadis, ces
fêtes hippiques étaient fort goûtées de la popu-
lation lyonnaise.

Le temps nous manqué aujourd'hui pour
faire le compte-rendu de la Revue représentée
hier au Gymnase. Nous pouvons seulement
féliciter M. Maurel du merveilleux parti qu'il
a su tirer des ressources restreintes dont il
dispose. ,

 Nos compliments aussi à l'auteur, M. Gue-
nés, dont le nom a été salué par^ les bravos
unanimes de la salle et dont les couplets gen-
timent frousses ont été détaillés d'une façon
charmante par M" e Maurel .-

En somme, c'est un succès de bon aloi, et
la Revue tiendra longtemps l'affiche, car
tout Lyon la verra et la banlieue aussi. ,

Voici la comédie qui s'est jouée, il y a
deux jours, dans le but bien évident, de jeter
le ridicule sur- le mouvement des -pétitions
dissolutionnistes et pour le rendre suspect.

, Ua individu, coiffé d'un chapeau surmonté
d'un plumet rouge, le corps ceint d'une cein-
ture ronge, s'est présenté chez un restaura-
teur, de la rue de la Poulaillerie, sous le pré-
texte de réclamer des signatures. Cet indi-
vidu était porteur d'un exemplaire de la péti-
tion.

.11. a été, reconnu que cet homme n'est au-
tre chose qu'un vagabond, que probablement
un ami de la majorité avait chargé de ce
rôle.

Un accident, qui n'aura sans douto pas des
suites bien ' graves, s'est produit hier soir à
la brasserie Georges.

- Un .consommateur assis à une table de la
grande salle jouait avec un pistolet et en ex-'
pliquait le mécanisme, lorsque tout à coup l'on
entendit une détonation, f, ,

Un autre consommateur qui se trouvait à
côté s'écria : Je suis blessé à la jambe.

,— Oh! répondit l'autre, vous faites bien du
bruit pour un éclat de capsule.

La détonation ayant causé un certain émoi
dans la brasserie, l'individu qui s'était plaint
d'être blessé sortit de l'établissement. Quand
il fut snr le cours, il s'aperçut qu'il avait une
balle dans la jambe.

M. Cuciola, marchand de vins, avait chargé,,
d'une commission un Individu nommé Verret
qu'il employait quelquefois. . Arrivé dans la
rue Cuvier, près de la rue Tête-d'Or, Verret
tomba comme foudroyé par une congestion
cérébrale. Les soins qui lui ont été immédia-
tement donnés, ont été inutiles.

Le corps a été aussitôt transporté à la Mor-
gue.

Une mauvaise nouvelle pour la garde ur-
baine.

En raison du service exceptionnel auquel
sont astreints les gardes urbains, — trente-
six heures sur quarante-huit, -— une augmen-
tation de traitement avait été sollicitée pour
l'année 1873.

Dans sa séance du 12 décembre dernier,
l'Assemblée a adopté, sans discussion, le bud-
get de la police lyonnaise tel qu'il est pour
l'année eourante.

L'augmentation projetée devient donc im-
possible.

M. C. FLEURY, directeur de l'école de
Commerce, rue de l'Hôtel-de-Ville, 106, pré-
pare aux examens professionnels, section du
commerce, les jeune3 gens qui ont l'intention
de contracter un engagement d'un an.

. Un cours spécial d'enseignement commer-
cial sera ouvert le 23 décembre, à neuf heures
dw soir.

COUR D'ASSISES DU RHONE

PRESIDENCE BE M. MARTIN

Audience du 13 décembre.

Première affaire

La demoiselle Gillet, Antoinette, dite Toi-
nette est déeédée, le 17 octobre 1871, à Saint-*
Cyr-au-Mont-d'O-r, au domicile des époux

Manissier. chez lesquels elle s'était retirée de-
puis plusieurs années. Elle avait fait trois
testamenst authentiques reçusCpar M'Mazuyer,
notaire à Samt-Cyr, soit par son prédécesseur.
Le dernier testament à la date du 3 mai 1869,
révoquait tous les précédents, instituait en
qualité de légataires universels les époux
Manissier qu'aucun' lien de parenté ne ratta-
chait à la testatrice et ne contenait aucune
disposition à titre particulier.

Les époux Manissier se mirent. en posses-
sion de l'hérédité.

Le 27 novembre suivant, à la requête de
Guillot, Louis, tisseur à Lyon, dont la femme
Marguerite Gillet était cousine de la défunte,
le juge de paix de Limonest apposa les scel-
lés sur les facultés mobilières de la succes-
sion. Manissier fut très étonné des prétentions
de Guillot et lui opposa le testament authen-
tique du 3 mai 1869. Guillot prétendit alors
qu'à une date postérieure la défunte avait
fait des dispositions à titre particulier en fa-
veur de sa femme, dans un testament olo-
graphe. ......

Manissier savait que Tomette Gillet qui
pouvait à peine tracer son nom, était incapa-
ble de former un corps d'écriture. Il déposa
au parquet une plainte en faux. Pendant ce
temps Guillot poursuivait ses démarches. Le
5 janvier 1872, le testament olographe de
Toinette Gillet était présenté au président du
tribunal civil qui en faisait la description et
en ordonnait le'dépôt aux minutes de M" Du-
cruet, notaire à Lyon. Ce testament, daté du
20 septembre 1870, contenait au profit delà
femme Guillot un legs de quatre mille francs
et divers objets mobiliers. , Le surplus de la
succession était laissé aux époux Manissier.
§HDans le courant de février, Guillot se ren-
dit chez M. Mathian, avoué, et fit donner une
assignation en délivrance du legs particulier
aux époux Manissier. L'avoué ayant su que
le testament était argué de faux s'abstint de
faire mettre la cause au rôle.

C'est dans ces circonstances que deux ex-
perts furent chargés d'examiner le testament
olographe et les pièces de comparaison qui
leur furent remises. Suivant leurs conclu-
sions motivées jointes au dossier, le testament
est l'œuvre de Marguerite Gilet, femme Guil-
lot, qui en est bénéficiaire. L'auteur de cette
pièce fausse se trahit par des fautes d'ortho-
graphe assez singulières, et qui se retrouvent
dans les pièces de comparaison, "soit par les
formes et les habitudes d'écriture soigneuse-
ment décrites par les experts.

L'instruction a d'ailleurs établi que la dé-
funte savait à peine signer et qu'elle n'avait
jamais su écrire; la signature véridique ap-
posée par elle sur les testaments authenti-
ques ne ressemble en aucune façon à la si-
gnature du faux testament.

L® sieur Guillot a fait usage de la pièce
fausse, soit en requérant l'apposition des scel-
lés, soit en faisant donner par M" Mathian
une assignation motivée sur eette pièce qu'il
savait évidemment n'être pas sincère. Il avait
en effet, à deux reprises différentes, vérifié,
dans les minutes de M° Mazuyer, les testa-
ments authentiques et les signatures de Toi-

nette . Gillet. —r-a-L. —— -
Les accusés nient et soutiennent que le

testament olographe leur 'a été remis par
Toinette Gillet.

Le jury ayant répondu négativement, les
époux Guillot ont été acquittés.

Ministère public : M. Geneste, avocat gé-
néral.

Défenseur : Me de Villeneuve, avocat.

Deuxième affaire.

Hellène (Jean-François), accusé d'attentat
à la pudeur sur une enfant âgée de moins de
13 ans, a été condamné à cinq ans de prison.

Ministère" publie : M. Geneste, avocat gé-
néral.

Défenseur : M8 Boyer, avocat.

BULLETIN AGRICOLE

Une satisfaction a été accordée à l'agriculture :
Les caboteurs anglais qui venaient, en si grand
nombre, charger des produits agricoles dans nos
ports de la. Manche et de l'Océan, devant les droits
a payer et les formalités interminables de la
douane, s'étaient, cos temps derniers, dirigés sur
les ports delà Belgique et de la Hollande, où ils
s'approvisionnaient des produits qu'autrefois ils
importaient de France; pour les ramener chez
nous on a fait disparaître du . nouveau et récent
traité les surtaxes de pavillon et d'entrepôt. Le
droit da statistique, si incommodant, .a été modifié
dans sa perception.

A la bonne heure, M. Thiers, vo'ilà de là vraio
et do la sérieuse protection; ce n'est plus.de la
protection sur le dos du producteur et du con-
sommateur.  •

La cour d'appel de Lyon a rendu cette semaine
un arrêt qui intéresse les nombreux sériciculteurs
de notre région-. Elle a décidé que le vendevir de
cartons de graines de vers à soie provenant du
Japon, n'était pas responsable do la non-éclosion
de ces graines. Voilà donc les sériciculteurs bien
avertis que c'est tout à fait à leurs risques et pé-
rils qu'il*, achètent des graines étrangères

Les transactions sur les vins sont toujours: nulles
par suite des inquiétudes qu'entretiennent daivs le
commerce les -menées -de la droite. Dans le Midi
il y a eu des marchés résiliés par los acheteurs ;
des négociants effrayés du lendemain ont même
revendu à perto.

- Nos vignerons vendraient à 65 fr. leurs vins
nouveaux, s'ils trouvaient dos acheteurs en ce mo-
ment.
': Les marchés aux blés continuent à êtra généra-
lement calmes. Les semis présentent toujours un
aspect luxuriant, une forte gelée qui s'est produite
cette semaine doit avoir détruit on partie los lima-
ces qui auraient pu attaquer la verdure dos blés.

Los semences pour les semailles do printemps
commencent à être demandées sur tous les mar-
chés et se payent un bon prix, entre autres les
avoines de choix cotées jusqu'à 20 fr.
L II y avait peu de monde, au dernier marché do
h> Guillotièro; les blés et farines étaient en baisse
dp 25 à 50 centimes, sur les cours de la semaine
dernière, non sans résistance de la part des déten-
teurs. "

Lo mouton doviont raro sur los marchés- aux
bestiaux. Les importations d'Algérie »ont impor-
tantes ; mais elles pourraient être beaucoup plus
considérables encore et no pas manquer de débou-
chés. L'Algérie a envoyé cetto annéo plusieurs
Centaines de milliers de moutons sur les marchés
français. Il «omblo qu'elle doive devenir notre
Australie. Ah I si nous savions coloniser.

Abondance de gibier et de poissons aux halles,
à prix ordinairos. La volaille enchérit;

Beaucoup de bateaux de pommes et de poires
sont amarrés au quai Saint-Clair. Ces fruits sont
vendus depuis 50 centimes jusquà 1 franc le kilo-
gramme.

Châtaignes et pommes de terre se vendent tou-
jours à haut prix.

JACQUES DESVARENNKS.

JOSEPH LANCASTRE

Connaissant le milieu dans lequel ils se
meuvent et les ennemis auxquels ils ont à
faire, je ne doute pas des difficultés que ren-
contrent, sous leurs pas les honorables, citoyens
lyonnais qui se sont donné la mission de pro-
pager l'instructien, et de rendre au siècle les
écoles. A ces hommes de courage, à ces fem-
mes de dévouement qui les secondent, je tends

cordialement la main, et pour les soutenir
dans l'œuvre de moralisation entreprise ,?je
veux leur raconter la vie, les travaux de Jo-
seph Lancastre, fondateur de l'enseignement
mutuel, et leur montrer par quelle persévé-
rante vertu on arrive au succès.

Les détails, que l'on va lire, je les emprunte
à un ouvrage récent (1) publie par un homme
qui fut , lui aussi, un simple ouvrier et qui,
après avoir passé par l'Assemblée législative
en 1849, et usé de longs jours dans l'exil, siège
aujourd'hui au Conseil municipal de Paris.

Fils d'un honnête paysan de la Creuse, qui
y possédait un chétif domaine, Martin Nadaud,
dit Louis Blanc, son ami, avait quatorze ans
et savait à peine lire lorsqu'il fut envoyé à
Paris pour y exercer l'état de maçon. Ce fut
en qualité de garçon maçon qu'il travailla d'a-
bord, rude condition pour un homme que l'a-
mour de l'étude dévorait !

« Mais avec quelle ardeur il mit à profit le peu
de temps que le travail manuel lui laissait!...
Après avoir fréquenté avec une assiduité
exemplaire l'école du cloître Saint-Méry, il
reçut quelques leçons particulières d'un pau-
vre margaillier de 'village.; et ayant, appris
dans une école de la rue de l'Ecole de méde-
cine, ce qu'il lui fallait savoir en fait de dessin
et de toisé, pour se distinguer dans son état,
il s'éleva, armé en quelque sorte de toutes
pièces, au rang de chef d'atelier. »

-Mais quelqu'attachante et instructive qu'elle
soit, ce n'est point la vie de Martin Nadaud —
je la dirai peut-être un jour, j— que je veux
retracer aujourd'hui; revenons à Joseph Lan-
castre.

Il naquit à Londres en 1778 ; son père était
un pauvre ouvrier vannier demeurant dans
une dés plus misérables rues d'un des plus
misérables quartiers de la grande ville; il
travaillait dans un trou souterrain de cinq à
six pieds au-dessous de la chaussée, et ne par-
venait pas à gagner son pain chaque jour.
Pour vêtements, il ne portait que.de ces hail-
lons sans couleur et sans forme dont la misère
de Londres semble avoir le monopole. Joseph
Lancastre enfant se roula daus les immondi-
ces et la fange où jouaient avec lui des mil-
liers d'enfants - abandonnés comme lui aux
exemples de toutes les turpitudes. Petits mi-
sérables que l'ignorance garde pour en faire
des mendiants ou des bandits. Sous les climats
heureux, sous le. soleil qui rayonne, la misère
a un aspect tout autre que dans la brumeuse
Angleterre ; là, elle est horrible, écœurante et
fétide.

Heureusement, dans la ruelle '^'qu'habitait
Joseph Lancastre, un Quaker vint établir une
école, et il recueillit le pauvre enfant qui se
mit à l'étude ayee une ardeur passionnée.
« Cet amour de l'instruction l'absorba à un
tel point que son père eut beaucoup de peine à
le faire travailler à côté de lui. Il le retint ce-
pendant jusqu'à l'âge de 18 ans. Mais alors
Joseph Lancastre supplia ses parents de lui
donner un coin de la chambre où il pût tran-
quillement apprendre à lire à quelques cama-
rades du quartier. Son père et sa mère cédè-
rent à son instance, et le Quaker, son maître,
vint l'installer, l'encourager, il lui donna
même quelques livres. »

Voilà le petit grain bien humble d'où sortira
la moisson féconde, qui lèvera vite, car Jo-
seph Lancastre était. pris d'une pitié profonde
pour les deshérités de la science, et son cœur
lui disait que l'ignorance engendre la misère,
et la misère le crime. La misère avec son hi-
deux cortège de prostitution et de vices, il la
voyait sous ses yeux; aussi appelait-il à lui
tous les malheureux enfants qui traînaient
dans les ruelles du quartier Saint-Gilles.

La chambre du vannier devint trop étroite,
Lancastre en lotie une, bien misérable encore,
mais plus grande. Payer ce loyer et vivre,
était déjà un rude problème, mais il s'en pré-
sentait un autre plus insoluble encore. Com-
ment acheter, l'encre, le. papier, les plumes
dont on avait, besoin ? Quant à des livres, il
ne fallait pas y penser. Cependant, sans pa-
pier et sans livres, comment faire? Le pauvre
instituteur imagine alors d'écrire la leçon de
chaque jour sur les murs de sa pauvre école.
Voilà qui était bien pour apprendre à lire,
mais pour enseigner l'écriture sans papier,
sans plume et sans encre, qu'imaginer ?. Lan-
castre dut y songer.longtemps., car les solutions
qui une fois découvertes paraissent simples,
sont difficiles à trouver. Il partagea; par de.
petites baguettes en bois le plancher de l'é-
cole, dans les cadres il versa du sable fin
sur lequel ses élèves assis par terre, traçaient
avec leur doigt les lettres de l'alphabet. Ceci
se passait en 1798. Alors, pour la première
fois, il s'adressa au public et raconta ce qu'il
fesait dans son humilité, mais les riches alors
ne le comprirent pas ou ne voulurent pas le
comprendre.

Toujours cherchant, toujours travaillant ,
ayant plus d'élèves qu'il ne pouvait en diri-
ger , il imagina de faire instruire les enfants I
par des enfants; les plus avancés, sous sa sur-
veillance, enseignaient aux autres ce qu'il leur
avait appris. Pour préparer ces moniteurs, \l
ouvrit une sorte d'école supérieure, et, grâce à
cette institution, il réussit parfaitement. Les
choses allèrent ainsi jusqu'en J800, annéed'af-
freuse disette en Angleterre. Les parents ne
purent plus payer la petite rétribution sco-
laire. Loin de se décourager, Lancastre ne
voulut pas abandonner son œuvre ; grâce à
des souscriptions, non seulement il put conti-
nuer ses leçons mais encore il nourrit pendant
une année entière quatre -vingts enfants. Alors
l'attention publique se porta sur lui, et lui
fournit les moyens d'élever un vaste établisse-
ment, mais alors aussi se déchaînèrent ces
hommes qui dans toutes les églises sont tou-
jours les mêmes, et qui ne veulent à aucun
prix que le peuple s'instruise. Le doyen de
St-Paul déclara que Lancastre n'était point
orthodoxe, et que- son enseignement blessait
lés prescriptions de la Bible. Des membres du
parlement, des lettrés des nobles écoles d'Ox-
ford et de Cambridge, n'eurent pas honte
d'être de l'avis du doyen. Instruire le peuple !
Quel crime devant Dieu ! L'instruire, sans lui
enseigner le catéchisme ou les commîmes
prières de la liturgie, quelle abomination!

Les choses allèrent si loin que le roi écrivit
à Lancastre : «. Si vous pouvez, monsieur,
vous conformer en toute sincérité de cons-
cience" à nos rites, je vous accorderai tout ce
qu'il vous plaira. Vous n'avez qu'à deman-
der. » « Je ne le ferai point, s répondit l'ou-
vrier vannier. La guerre était déclarée, les
prêtres la menèrent comme ils savent le faire;
ils ameutèrent contre lui toutes les haines,
toutes les méfiances, toutes les superstitions.
Les écoles fondées par Lancastre se fermèrent
successivement, et il eût été déclaré insolva-
ble, si un noble citoyen, Fox, maître boulan-
ger, n'avait payé pour lui 85,000 francs.

Lancastre, ainsi terrassé, ne se découragea
point ; il alla en province faire connaître son
système par des lectures publiques. Tous les
hommes de bon courage et de liberté l'écoutè-
rent, le comprirent, et il revint à Londres,'
riche d'une somme de 296,000 francs, aveo la-
quelle il créa quarante écoles et donna l'ins-
truction gratuite à 11,300 élèves pauvres.

* Le duc de Bedfort,  père de lord John
Russell , fit plus que d'encourager Lancastre
par de l'argent et des lettres, il fonda une de
ces écoles à Voburn et il y envoya ses enfants.

| Une lettre écrite le 17 octobre 1809 le cons-
tate : « Je vous accuse réception de votre
lettre du 14, monsieur, mes enfants sont en-
seignés dans votre école, et j'ai la joie de
vous annoncer que nous en aurons bientôt une
pour les filles. »

Lancastre fit une nouvelle tournée en An-
gleterre; il rapporta 175,700 fr. et ouvrit
cinquante nouvelles écoles où vinrent s'asseoir
14,500 élèves, et là. l'ouvrier vannier eut des
protecteurs qui s'appelaient Mill, Hume, Brou-
gham, Owen, et, enfin, le 11 mai 1811, dans
un meeting fut fondée laSociété des écoles an-
glaises et étrangères et la Société pour l'en-
seignement des pauvres. *

De 1811 à 1815, Lancastre reçut par sous-
cription 675,000 fr. 145 nouvelles écoles fu-
rent fondées et quarante mille enfants pau-
vres reçurent l'instruction gratuite.

Lancastre avait vaincu. Les Etats-Unis
l'invitèrent à vouloir bien venir doter le Nou-
veau-Monde comme il avait doté sa patrie.
Lancastre se rendit à cette prière ; il trouva
des millions à ses ordres, partout des mains
pleines, des cœurs ouverts, et il s'en alla
semant partout des écoles. Comme elles ont
prospéré, et ce qu'elles sont devenues, la
prospérité de l'Amérique en témoigne. Les
Républiques démocratiques ne sont point in-
grates et savent que ce n'est point avec de
l'argètit que l'on paie certains hommes. La
Chambre des représentants siégeant à Was-
hington prit la résolution suivante :

Joseph Lwnoastre, l'ami des hommes et
de "l'éducation, est de droit membre hono-
raire de cette Chambre. Quelle plus noble
récompense pouvait être accordée à un noble
cœur !

De retour dans sa patrie, Lancastre pour-
suivit ses travaux jusqu'au jour de sa mert
arrivée en 1829. Il avait vécu simplement, il
mourut pauvre, mais laissant une pure et glo-
rieuse mémoire.

Courage donc, vous tous qiti avez pris en
main la cause de l'instruction laïque et gra-
tuite, que votre dévouement fasse ce quo le
devoir du gouvernement n'accomplit pas. Mul-
tipliez les écoles, arrachez les enfants à des
enseignements faux, abrutissants ei serviies,,
et versez l'instruction comme le soleil verse ia
lumière, c'est le moyen infaillible d'^surcr'le
triomphe de la liberté, et- cîo nous montrer di-
gnes d'elle. Courage! qi\ew Lan"?.s'i?0 ,. nous
serve de modèle !....

Afin de lutter contre les hommes de la tour
de Babel qui veulent, pour le mieux asservir,
tonirle peuple dans les abjections de la misère
et de l'ignorance , inspirons-nous du courage
et de la persévérances du noble ouvrier van-
nier qui a pris rang parmi les bienfaiteurs de
l'humanité, et, forts de ses vert:.;», comme lui
nous triompherons.

SKVERUS.

H©IÎB'S© de Paris
DU 14 DÉCEMBRE

Préced. Premier Dernier
RENTES ET ACTIONS clôture 'cours cours

3 0/0 cpt. 54 30 54 10 54 50
f. c. 54 30 54 20 54 40

S O/O libéré 1871. cpt. 84 35 84 35 84 60
. f. c. 84 45 84 95 84 62

S O/O Empr. 1872 cpt. 86 85 87 65 87 . .
f. c. 86 35 87 85 87 02

Banque da France, cpt. 4465 .. 4400 .. 4420 ..
f.c. 4510 .. 4490 .. 4520 ..

Crédit mobilier Cpt. 415 .. 410 .. 411 25
f.c. 415 .. 410 .. 411 25

Société générale., cpt. 570 .. 570 .. 571 25
f.c. 570 . . ' 567 50 '567 50

Comptoir d'escomp. cpt. 610 . . 610 . . 615 . .
f.c. 612 50 612 50 615 ..

Orléans cpt. 815 . . 817 50 825 . .
f.c. 820 .. 820 .. 821 25

Nord cpt. 986 25 98125 987 50
f.c. 988 75 987 50 988 75

Paris-Lvon-Médit. cpt. 832 50 830 .. 930 '.-.
f. c. 835 ... 882 50 832 50

Midi cpt. 592 50 592 50 596 . .
f. c. 595 . . 592 50 592 50

Canal marit. Suoz. cpt. 383 75 380 , . 390 . .
f.c. 383 75 382 50 387 50

Italien 5 0/0 cpt. 68.. 68.. 68 05
f.c. 68 .. 68 .. 68 ..

Crédit mob. esp.. cpt. 506 25 505 .. 505 ..
f.c. 508 75 506 25 505 . .

Ch. deTfer autrich. cpt. 792 50 787 50 783 75
f.c. 795 .. 787 75 785 ..

Lombards cpt • .....
. f.'c. ......

OBLIGATIONS
DERNIER COURS

V. do Paris, 65. 437 50
Méditerr. 5 0/0 296 . .
Beurbonnais. . . 274 . .
Lvon. 52 54... 960 . .
Nord 289 ..
Orléans. 276 50
Victor-Emman

à- 1862
Grand-Central. 276 25
Genève 1855. . . 270 . .
Lyon 3 0/0.... 268 -. ,
Lyon-Fusion. . 275 ..
Lyon 1866 266 50
Ouest 274 . .
Midi 273 ..
Est.. 265 ..

Dauphine ..... 270 . .
Romaines 185 50
Lombards 259 . .
Saragosso 210 . .
Nord-Espagne . 205 . .
Portugais 210 . .

PRIMES. — FIN COURANT

3 0/0. 1
— d.50 54 50 54 80

- — d.2a 54- 10-55 80
5 0/0. 1
— d.50 85 .. 85 05

5 0/0 n. 1
— d.25 87 70 87 35

Etit.d.50 68.40 68 50 j

DÉPÊCHES

H<éj»èefae» du suatlit

Dépêches de l'Agence -Havas. •

Nantes, 14 décembre, midi.

I Lçs qj^rtj^ra bas de Nantes sont, tota-
lement inondés. Le spçctack est affreux.

Les boutiques ferment.
La crue aftemt'6 mètres 30 centimètres.
La douane est fermée, les travaux- sont-

interrompus. '-H3-

DÉPÊCjgg$bPA.RTLCUUÈfUfè v
Versailles, 14 décembre,»!. h.: ,35 s.

Les groupes ,.parlementaires sont ac-
tuellement réunis. Le centre gauche est
divisé ; M. Périer offre à la droite l'ordre
du jour suivant : L'Assemblée, considé-
rant qu'elle ne peut se laisser entraver
dans l'oeuvre de réparation et de libéra-
tion qu'elle a mission de poursuivre, re-
pousse les pétitions.

Une autre fraction veut simplement
repousser la dissolution comme inoppor-
tune.

Abstention complète du gouvernement.
M. Thiers n'assistera pas à la séance. ,

Dans une nouvelle réunion, le centre
gauche décide que la démarche de M. Pé-
rier est purement personnelle et n'enga-
gera pas la réunion qui votera l'ordre
'du jour pur et simple.

Versailles, 14 décembre % h. 25 s.

La droite présentera un ordre du jour
qui dira qu'elle a confiance dans l'énergie
du gouvernement pour repousser les péti-
tions.

Le centre gauche votera l'ordre du jour
pur et simple. -

La gauche doit soulever l'exception
tirée du règlement pour empêcher le
dépôt du rapport Duval.

. Foule immense dans les tribunes ;
grande émotion ; les pétitions arrivent,

toujours.
. Versailles, 14 décembre, 5 h. 55 s.

Gambetta, au milieu du silence pro-
fond, établit l'origine de l'Assemblée
sans mandat constituant. M. GréVy l'in-
terrompt et veut l'empêcher de discuter.

La droite applaudit. Cependant Gam-
betta lit des extraits des journaux roya-
listes, contestant le mandat constituant.
Puis il montre le. pays signifiant, par le»
élections municipales, par celles du 2 juil-
let, par les élections départementales, .et
partielles, sa.volonté de consolider 1a Ré-
publique.

Il fait un magnifique éloge de la dé-
mocratie arrivée dans les conseils locaux
et mettant ainsi un terme aux révolu-
tions ardentes et violentes. La question
est posée entre la République et la mo-
narchie.

Le pays a répondu : République Û
dissolution; la majorité est impossible.
La Chambre est impuissante ; de là l'in-
certitude et le trouble que le pays t'eut
faire eesser . en demandant la dissolution.
L'orateur rappelle l'exemple de la Consti-
tuante de 184B se retirant devant 125,000
signatures. Il cite des fragments des ora-
teurs qui ont parlé à cette époque, et no-
tamment de M. Dufaure. '

L'Assemblée qui n'est pas d'accord avec
le pays n'est pas même d accord avec elle-
même et le vote d'aujourd'hui prouvera
seulement qu'elle est d'accord pour ne
pas mourir! Il est impossible de marcher
avec ces majorités qui se fondent du jour
au lendemain. . i u

Le Message a fait tressaillir le c<Btir
du pays, le pays a vu qu'il fallait choisir
entre la politique du Message et la poli'•
ti ]"•: de combat et il s'est levé poiir
protester i?çn>tre '\$ politique de combat
en f", !nr.^'; 1,.!!i A4 ui^ô'juiL iii.

L'.'M-; f^-ftaiiTi :si ..-I;".;- :'u:L':^iix:,"i>xcite glcS
protêt;! tj-vv; '"!.> h ,!:.;:;-:.

; "iSV',ru.« "!> fîiïisT'-'I-e. c'est ontreten';-.'

rinciiriitiuu- : i: #nt empêcher les. sympa!-

thies et rar> !/;*!•'';} d* v. vnir à la France.

Liiu* Jiiiiiiali «iix" bruits qui ont couru

sur le général lîucrot' irhène Une tempête.

MM. Laitigayii x-,i Gcivarclie interrompent

et Yeuh'ïH q'uç M Gambetta retire, ee qu'il

a dit ; or; ce qu'il a dit est une citation

de M. Dufaure en 1849, déclarant qu'il

n'est pas boa que de pareils bruits cir-
culent.

Il rappelle qu'en, 1849 les députés mo-

narchistes en' ont fait, à là Constituante,

un acte d'accusation : que . l'Assemblés

constituante s'est dissoute ; et il annonce

qu'avant peu la conscience de l'Assem-

blée sera édifiée. C'est une question de

quelques semaines.

Du reste le scrutin d'aujourd'hui sera

le scrutin préparatoire et épuratoire des

élections futures. Elles repousseront ceux

qui auront fait obstacle à l'établissement

définitif de la République.

Versailles, 14 décembre, .6 h. 10 spir.

M. d'Audiffret reproche à Gambetta d'a-
voir dissous les Conseils g-énëraux.

Il fait un discours violent, acerbej
agressif, ehaque coup est souligné par les
applaudissements frénétiques de la droite.

Une citation de M. Naquet amène de
nouveaux bravos de la droite.

La gauche reste impassible.
On croit que M. Ricard parlera' après •

M. Louis Blanc pour demander l'ordre du '
jour pur et simple. ':

Versailles, 14 décembre, 6 h. 15 s.

M. d'Audiffret continue, il dit qïle les
radicaux ont incendié Paris, immolé les
otages, etc. ; il accuse le parti républicain
d'immoralité.

Une protestation de la gauche amène
des invectives de la droite.

La tempête sévit dans toute la salle..
M. d'Audiffret se déclare royaliste et "dit

que son parti sait ajourner ses espéran-
ces. , .. , . 

Il fait une invite au eentre gauche en
déclarant que l'Assemblée est divisée en
deux parties : les conservateurs et les
radicaux.

Il est fort applaudi.
Ce discours est suivi d'une vive agita*

tion.

Louis Blanc proteste contre les accusa-
tions violentes et injustes.

Il dit que la crise est une véritable
anarchie; que le-, travail, est, paralysé et
que le seul remède est la dissolution.

On. écoute impatiemment l'orateur.

\ ' bkMI PI - | i .Ç;Hs,<aÇJ^TIN.

Dépêches êè l'Agence Havas.

• Là'sé.a#ei!^îfil.r,ép.iàéft:,àvneuf heures du
soir. M. Raoul Duval' s'attache à réfu-|
ter des discours de MM.Jg&nhAtta et

_ Il dit ,que,leu,çs tl^orie.s ,.sgxi.t,des théo-
ries dejpmmune de..#£rjs,;."t£&ries de
pel^ïè'-goÙTe-faVn -toujôuit^oiit1, Test la
négation même dé toute délégation par-
lementaire., ... '
G

lT
I
flippêfle

l
qûe la diâM$on de 1849

profita seulement à la dictature. Il com-
bat les théories qui opposent •:constam-
ment le droit particulier des individus h
là souveraineté nationale elle-même.

Il cite Mirabeau 'qui ' dans ' la ''Consti-
tuante flétrissait déjà cette tactique d'é-
branler la représentation nationale, d'en- '
traver sa liberté par l'expression dés
droits individuels et agitateurs.

M. Duval s'étend sur les. actes du gou-
vernement de Tours et de Bordeaux

Il parle de certaines connivences "entra
les organisateurs du pétitionnemént et
les hommes , de la commune.

, Ce discours est souvent interrompu
par les exclamations de la gauche et les
applaudissements de la droite.

M. Mestreau crie à M. Duval- • Vous
mentez! M. Mestreau déclare que signa-
taire du manifeste dissol-utionniste il
proteste contre cette assimilation avec la '
Commune.—L'extrême gauche applaudit.
— Vive agitation. ;j« ;,
§gM. Duval continuant voit dans le péti-
tionnemént l'œuvre de même volonté per-
sévérante qui s'opposa à la constitution
cte_l Assemblée voulant conserver le' pou-
voir. Il déclare que l'Assemblée ne déser-
tera pas son poste d'honneur. '(Vifsapplau-.
dissements à droite.) '

(1) Histoire des classes ouvrières en Angleterre,
par Nadaud , ancien représentant du peuple. —
Chez Lachaud. Paris.



LA FRANCE RÉPUBLICAINE

M. Leroyer explique la situation parti-
culière de la gauche républicaine qui
eut pour objectif ce double principe
d'appuyer le gouvernement de M. Thiers
et sa politique patriotique, et delà sou-
mettre aux décisions de l'Assemblée, quel-
que douloureuses qu'elles puissent être.

: M. Leroyer rappelle que le pays était
tranquille avant la prorogation ; l'agita-
tion-' est revenue quand l'Assemblée s'est
réunie, parce qu'une partie de cette As-
semblée a accueilli avec méfianee le Mes-
sage. Cette méfiance se traduisit par une
campagne en faveur de la- responsabilité
ministérielle.

Actuellement la commission des Trente
s'applique à outrepasser son mandat. On
veut conquérir le pouvoir, se défaire de
tout fonctionna' re quine pense pas comme
la droite.

M. Leroyer fait ressortir le désintéres-
sement de la gauche, il constate l'impuis-
sance de l'Assemblée par suite de l'ab-
sence de majorité, il dit que la gauche est
allée jusqu'à accepter la proposition du
centre gauche concernant le renouvelle-
ment partiel et l'institution des deux
Chambres; il fait ressortir de nouveau
l'abnégation patriotique de la g'auche,
l'opposant à la conduite de la droite qui
veut escalader le pouvoir.

— Vifs applaudissements à gauche. —
M. Leroyer est félicité par ses collègues
de la gauche.

M. Dufaure dit : L'Assemblée est maî-
tresse de sa décision, il vient cependant
dire le sentiment du gouvernement; il
déclare que les électeurs n'ont jamais dé-
terminé, sa durée, ni la nature des pou-
voirs des députés.

On ne peut pas se réclamer de l'arti-
cle du traité d'armistice, puisque ee traité

réserve expressément la décision ulté-
rieure de l'Assemblée.

C'est à tort également qu'on prête à
cette Assemblée l'intention d'éterniser son
mandat. , . ' '

Relativement à l'intervention du peu-
ple, dont M. Louis Blanc a parlé, M. Du-
faure la comprend seulement dans la
forme qui se produisit au 15 mai 1848.
L'Assemblée demeure souveraine jusqu'au
moment où elle décidera elle-même sa
dissolution dont le vœu peut être produit
par l'initiative parlementaire ou par
l'exercice parfaitement légal, respecta-
ble, du droit de pétition, qui demeure
entier quoi qu'il arrive.

Les maux sig-nalés ont été exagérés
pour plaider une mauvaise cause. Le
travail n'est pas arrêté dans toutes les
villes. Si l'agitation existe, c'est bien un
peu la faute des dissolutionnistes.

Relativement à l'attitude à l'égard des
pétitions, M. Dufaure pense que l'Assem-
blée, quand il s'agit d'un intérêt aussi
grave, aussi général, est plus compétente
que les pétitionnaires eux-mêmes ; il
ajoute que la situation du pays n'est nul-
lement aussi critique qu'on prétend.

Nous fûmes assez paisibles jusqu'à
un grand voyage de propagande. Nous
avions fait le beau rêve de voir l'Assem-
blée retourner paisiblement. Ce rêve fut
troublé par suite de l'éloquence déployée
en Savoie et en Dauphiné.

Il y eut bien aussi quelque bruit d'élo-
quence dans le Midi, mais la personnalité
de M. Gambetta a effacé matériellement
toutes les autres personnalités voyageu-
ses. — Fréquents applaudissements à
droite.

M. Dufaure parlant de la commission
des Trente, dit qu'il espère arriver à des
solutions très-convenables. Il ne faut

pas ajouter aux embarras ; il rappelle que
le président de la République et l'Assem-
blée doivent disparaître ensemble.

Il craint que la dissolution ne soit le
germe d'une agitation beaucoup plus
grande que l'agitation actuelle. Il faut
donc chercher à remédier en dehors des
querelles des partis, et ne recourir à la
dissolution qu'à la dernière extrémité.

M. Dufaure reproche aux dissolution-
nistes de vouloir trop identifier leur cause
d'une part avec le pays, d'autre part avec
la République.

Il rappelle que le principal obstacle
rencontré par le g-ouvernement de la Ré-
publique, ce sont précisément les appré-
hensions attachées au nom de République
et aux souvenirs de 93.

Le pays veut le repos, et des lois pro-
tectrices. La dissolution est s3rnonime
d'agitation. Nous voterons l'ordre du
jour, — vifs applaudissements. M. Du-
faure est félicité par ses collègues.

M. Lambert Sainte-Croix déclare que,
après le discours de M. Dufaure, il retire
son ordre du jour motivé.

Il demande à l'Assemblée de voter l'or-
dre du jour pur et simple dans le sens
du discours que vient d'applaudir la ma-
jorité et que la France entière applau-
dira.

Le général Billot propose l'ordre du
jour suivant : l'Assemblée considérant
que la question du renouvellement inté-
gral, soulevée par les pétitions, doit être
examinée en même temps que le renou-
vellement partiel dont la Commission des
Trente est déjà saisie, passe à l'ordre du
jour.

M. de Goulard prie l'Assemblée de vo-
ter l'ordre du jour pur et simple. (Ap-
plaudissements à droite.)

M. de Mornay demande l'affichage du

discours de M. Dufaure dans toute la
France.

La gauche demande l'affichage de tous
les discours prononcés.

L'Assemblée décide l'affichage du dis-
cours de M. Dufaure seulement.

L'ordre du jour pur et simple est adopté
par 490 voix contre 201.

M. Eryeis, député des Bouches-du-
Rhône, est mort hier.

Condition de* Soles de I.JOM
DU 14 DÉCEMBRE 1872

t SORTES g §>!•! fi, gif! f'!»'*

81 ?Organs. 14 .3 4 5 11 s' 1 2 »' 1 2.636
28 jTrames 4 » » 4 »» »' » 14 2 4 1.987
43 'Grèges. 12 » » 4 2 » .» 2 II 9 3 3.096

3 iDiverse » » » » » » » » »'»»....
4 .Bobine » » »» » » » » »' » ; » . ...
» ÎLaines. » » » » » » ».»,»».»....

109Î (ISO si 4'l3; 3 1 «' 3'2711. 8 7.TB9

BALLOTS PESÉS.

lOrgans.j » » » » » » » », '», li » 25
8 Trame» » » » » » » »' t\ Tr "»j I 365

52 Grèges. » » » 1 » » >r 320 15.13 2.600
2 Diverse »»»»»»»- »] »J »! »

1 1 * i 1

63* » » » 1 » » «'3 271614 2.990

Ballots conditionnés depuis le 1er du mois. 1.421.
Ballots pesés depuis le l ,r du moia. 516.

Aujourd'hui Dimanche 13 décembre 18Ti

&iraiid-TItéùti-e

Faust, opéra en 4 actes.

Oa commoncera à 7 h. 1/4

Demain Lundi, 15 décembre

La Juive.

M' 1» DALSÉME remplira le rôla de Rachel.

Théâtre du Gymnase (quai St-Antoiae)

2« représentation de
Tout Lyon la verra et U banlieue aussi, revue"

locale en 3 actes ot 10 tableaux.
Vu l'importanee de la pièce, elle sera jouée

seule.

CHMISJE FER

DiâPAItT* m<)H TRAHIS
FERRACHE

Ligne de Paris par la Bourgogne

Paris.— Omnibus, matin 5 h. 10, 11 h.— Directs,
9 matin, 9 h. 35, S h., 11 h. 50 soir.

Express, 6 55, — s. 9 15, — 7 35.
Mâcon. — m. 8 15, — s. 5 30, — 8 25.

Ligne de Paris par le Bourbonnais

Paris. — Omn., m. 8 40. — Saint-Germain-des-
Fossés, omn., s. 1 25. — 3 25. — Roanne, omn.'
s. 6 30.

Ligne de la Méditerranée

Marseille. — Omn. m. 10 30. — Direct, m. 7 50,
5 h. — 8 h. — Express, m. 7 30, —-.soir, 10 45.

Valence. — Omn., m. 5 45, — a. 6 ,30. —
Viemme. — Omn., s. 4 25.

Ligne de Saint-Etienne et Roanne

gSRoanne. — Omn. s. 1 h 45 s. — Directs, m 1 h.
55. — s. 3 h. 45.

Saint-Etienne. — Omn. 5 h. 25. — 10 h. —
8..1 h. 45. — 6 h. 40 — Direct, m. 7 h. 55. —
s.l h. 45. — 10 h. 30.

Ligne de Grenoble

Grenoble. — Omn., m. 5 h. 8, — 7 h. 20, -~
11 h. 15. — s. 6 h. 10. — Bourgoin. — Omn., s.

8 h. 25.
Ligne de Genève

Omn. m. 5 h. 15, 9 h. 10, 12 h. 30, 5 h. 5. —
Express , m. 6 h. 10.

Le Gérant, CHÉRON.

Ly»B, Assaciatiou typojjrspluqu*. — HeyarJ, ru« il» U Barre, li.

CRÉDIT FONCIER DE FR^
Tirages du 21 décembre l872

80» tirage des obligations foiiJ
pour cent de 1853 : *so,ôon T es 8 et »

37" tirage des obligations fo^A de H *
cent de 1863 : *00,ooo fr T ?ê*» 4 t

Les obligations qui partit?' < '
sont les obligations de 100 fr a r.o S ***
fr. 4 0r0, de 500 fr. 3 0,0 L* ̂  *e h>
et de 1,000 fr. 3 0.0

 l
 ' °

S 50° fr. 4 '
. • (3081
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LE PRIX FIXE IMnOÙT
La valeur connue d'un objet est ,,

d aimant qui détermine- l'achPt», Un® *W,
viendrait l'entrée libre de k ' 2L .-Q»e il
sans ce puissant appendice' On + a**»v
en curieux les rayons des appareil?!^^!
fage de literie et de tapis, le meu\f

6 Cha ' :
tensiles de cuisina. Ailleurs les 1» et «>
lustres, les pendules et les glacei i'P6S et l"i
et les cristaux attireraient l'attenti évr'°''
fixer. Ce prix invariable et mam„i fans k
dans les éléments de la prosoér tf

 ent
**»!«

de la Ménagère. Son cataW HR****
plement qui reflète la valeur rfi lô Co-
s'expédie franco. L'acheteur reçoit articL<

les objets contre remboursement -\u • a,i^
d'écrire à Paris, au directeur de' 1, lU "' ;:i
«ère, 20, boulevard et palais \t Ié <":'<
velle, 20. v S Eoa»e-lv

^ (307)- '

LE SIROP MAGISTRAL iTim
. D.F.PÉRILLA^pWjn^ T..

Est employé avec succès contre l< .
les pales couleurs, les pertes bW mi@<
palpitations. Il contient une • dot?" 6t '«
d'un sel de fer soluble et ne mZj mk^
ritation habituelle des médicaS*^

Se trouve â la »tt»,.maele „
e
 '

délier», place des 'Cordelière, 5, Lyon

ANNONCES LÉGALES, JUDICIAIRES ET AVIS DIVERS

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
MAIRIE DE LYON

ADJUDICATION
DBS

TRAVAUX A EXÉCUTER
pour l'enlèvement, dans les six arrondissements de la ville de Lyon, des

boues, immondices, neiges et glaces, sur les voies publiques, pendant
: l'année 1373 (du 1

er
 janvier au 31 décembre de cette année)

 »

Nous, maire de la ville de Lyon, donnons avis :
Que le samedi 28 décembre prochain, à deux heures après midi,

dans une des salles de l'Hôtel-de-Ville, il sera procédé par nous,
assisté de deux membres du Conseil municipal, en présence de
M. l'ingénieur en chef et de M. le receveur de'la ville, dans les
formes voulues par l'ordonnance du 14 novembre 1837, à l'adju-
dication, en six lots séparés, des travaux ci-dessus désignés, savoir :

I
LOTS DÉSIGNATION DES TRAVAUX ;**"**"?& CAUTIONNEMENTS '

Diliti 1 HA VAUX

Enlèvement, pendant l'an-
née 1873, des boues et im-
mondices déposées sur la
voie publique du 1er arron-

1" dissement 19.200 fr.' 960 fr.

2° i'd. 2* id. 20.160 1.008

3" id. 3" id. 18.240 912

4° id. 4» id. 14.400 j 720

1
5' id. 5e id. 16.320 816

6e id. 6« id. 14.400 720

L'adjudication do chaque lot aura lieu sur soumissions cachetées ;
elle sera tranchée en faveur du soumissionnaire qui aura fait le plus
fort rabais sur la série de prix, annexée au cahier des charges,
pourvu toutefois que co rabais soit supérieur ou au moins égal au
rabais minimum qui aura préalablement été fixé dans un billet
cacheté et déposé sur le bureau à l'ouverture de la séance.

Nul ne sera admis à concourir sans avoir déposé une soumission
sur papier timbré, accompagnée : 1° d'un certificat do capacité visé
par l'ingénieur en chef de la ville, énonçant que le soumissionnaire
offre les garanties nécessaires pour conduire à bien l'exécution des
travaux dont il s'agit; 2" 'd'un récépissé délivré par M. le rece-
veur municipal, constatant la mise en dépôt, à titre de cau-
tionnement provisoire, de la somme indiquée dans le tableau ci-
dessus et afférente à chaque lot.

Le dépôt de garantio pourra consister, soit en rentes sur l'Etat
français, nominatives, soit en actions de la Banque de France. Le
capital de ces titres sera calculé conformément aux prescriptions des
articles 1177 et 1178 de l'instruction générale sur la comptabilité.

Le dépôt dont il s'agit -est d'une rigoureuse nécessité, aucun dépôt
en numéraire ne pouvant être reçu par la commission au moment de
l'adjudication.

Sous une enveloppe cachetée, suscrite du mot: soumission, sera
placée seule la soumission, qui sera faite sur papier timbré, et énon
cera le rabais proposé sur la série de prix (en toutes lettres). Une
soumission distincte' est indispensable pour chaque lot; elle devra
être placée sous une enveloppe, avec cette suscriptio-n : soumission
pour le lot des travaux d'enlèvement des boues et im-
immondices pour le • arrondissement.

Les autres pièces ci-dessus indiquées devant constater la capacité
et la solvabilité du concurrent, aussi sur papier timbré, seront réu-
nies sous une enveloppe unique, suscrite du mot : certificats.

Les paquets seront déposés en séance publique.
La commission étant réunie, l'ouverture des paquets aura lieu par

ordre de numéro ; lo premier cachet de chaque paquet sera rompu
publiquement et il sera dressé un état des (pièces contenues sous ce
premier cachet. L'état dressé, les concurrents se retireront immédia-
tement de la salle do l'adjudication, et le président, après avoir eon
suite la commission, arrêtera la liste des concurrents agréés.

_ Les soumissions qui ne seraient pas accompagnées des pièces jus-
tificatives ci-dessus indiquées, ne seront point admises.

_ Immédiatement après, la séance redeviendra pssbMque, et le pré-
sident de la commission annoncera: sa décision. Les' soumissions
seront alors ouvertes séparément et publiquement, et le soumis-
sionnaire qui aura fait les conditions les plus avantageuses sera
déclare adjudicataire du lot pour lequel il aura soumissionné.

Dans le cas où deux ou plusieurs soumissions renfermeraient les
mêmes offres et présenteraient les mêmes garanties, un nouveau
concours sera ouvert, mais seulement entre les signataires.de ces
soumissions. Les mêmes formalités d'ouverture de soumissions se-
ront remplies pour chacun des lots à adjuger.

Immédiatement après l'adjudication de tous les lots, les caution-
nements provisoires ou dépôts de garantie seront rendus aux sou-
missionnaires non admis.

Cens des adjudicataires seront convertis en cautionnements défi-
nitifs et conservés jusqu'à l'exp.ration de leurs engagements.

Les frais d'affiches, de timbre et d'enregistrement sont à 1» charge
des adjudicataires et seront payés de suite, sur la présentation d'un
état approuvé pav nous. m

Les devis et cahiers des charges relatifs auxdits travaux sont dé-
posés à l'Hôtel-de-Ville (2e .division, bureau n" 4), ou chacun sera
admis à en prendre connaissance, tous les jours non fériés, de dix
heures à trois heures.

Lyon, le 7 décembre 1872.

Pour le maire do Lyon :
(305) L'adjoint, délégué, C.Boûcmr.1 '

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
MAIRIE DE LYON

ADJUDICATION
DES

TRAVAUX A EXÉCUTER
Pour le lettoiement des égouts de ta ville de Lyon

pendant l'année 1873.

Nous, maire de là ville de Lyon, donnons avis :
Que le samedi 28 décembre prochain, à deux heures après midi,

dans une des salles de l'Hôtel-de Ville, il_ sera procédé par nous,
assisté de deux membres du Conseil municipal, en présence de M.
l'ingénieur en chef et de M. le receveur de la ville, dans les formes
voulues par l'ordonnance du 14 novembre 1837, à l'adjudication, en
un lot unique, des Travaux â exécuter pour le nettoiement des
égouts de la ville de Lyon, pendant l'année 1873, travaux évalués
approximativement à 4i,000 francs.

L'adjudication de cette entreprise aura lieu sur soumissions cache-
tées ; el!o sera tranchée en faveur du soumissionnaire qui aura fait le
plus fort rabais sur la série de prix annexée au cahier des charges,
pourvu toutefois que ce rabais soit supérieur ou au Moins égal au
rabais minimum qui aura préalablement été fixé dans un billet ca-
cheté et déposé sur le bureau à l'ouverture de la séance.

Nul ne sera admis à concourir sans avoir déposé une soumission
sur papier timbré, accompagnée : 1° d'un certificat de capacité visé
par l'ingénieur on chef de la ville, énonçant que le soumissionnaire
offre les garanties nécessaires pour conduire a bien l'exécution des
travaux dont il s'agit : 2" d'un récépissé délivré par M. lo receveur
municipal, constatant la mise en dépôt, à titre de cautionnement

. provisoire, de la somme de 2,100 francs.
Le dépôt de garantie pourra consister, soit en rentes sur l'Etat

français nominatives, soit en actions de la Banque de France. Le ca-
pital do ces titres sera calculé conformément aux prescriptions des
articles 1177 et 1178 de l'instruction générale sur la comptabilité.

Lo dépôt dont il s'agit est d'une rigoureuse nécessité,' aucun dépôt
en numéraire ne pouvant être reçu par la commission au moment do
l'adjudication.

Sous une enveloppe cachetée, suscrite du mot : soumission, sera
placée seule la soumission, qui sera faite sur papier timbré et énon-
cera lerabais proposé sur la série de prix (on toutes lettres). Cotto
soumission devra être placée sous une envoloppo, avec cette suscrip-
tion : Soumission pour les travaux de nettoiement des égouts de la
ville de Lyon.

Les autres pièces ei-defcsus indiquées devant constater la capacité
et la solvabilité du concurrent, aussi sur papier timbré, seront réu-
nies sous ,une enveloppe unique, suscrite du mot : certificats.

Les paquets seront déposés en séance publique.
La commission étant réunie, l'ouverture des paquets aura lieu par

ordre de numéro ; lo premier caehet de chaque paquet sera rompu
publiquement et il sera dressé un état des pièces contenues sous ce
premier cachet. L'état dressé, les concurrents se retireront immé-
diatement de la salle do l'adjudication, et le président, après avoir
consulté la commission, arrêtera la liste des concurrents agréés.

Los_ soumissions qui ne seraient pas accompagnées des pièces jus-
tificatives ci-dessus indiquées, ne seront point admises.

, Immédiatement après, la séance redeviendra publique, et le prési-
sident de la commission annoncera sa décision. Les soumissions se-
ront alors ouvertes séparément et publiquement, ot le soumission-
naire qui aura fait los conditions les pus avantageuses sera déclaré
adjudicataire.

. ' Dans le cas où deux ou plusieurs soumissions renfermeraient les
mêmes garanties, un nouveau concours sera ouvert, mais seulement
entre les signataires de ces soumissions.

Immédiatement après l'adjudication, les cautionnements provisoires
ou dépôts de garantie seront rendus aux soumissionnaires non 
admis.

Celui de l'adjudicataire sera converti on cautionnement définitif et
conservé jusqu'à l'expiration de son engagement.

Los frais d'affiche, de timbre, d'enregistrement ot d'expédition
sont à. la charge de l'adjudicataire ot seront payés de suite sur la
présentation d'un état approuvé par. nous. - -,  <.•*&•<

Les devis et cahier des charges relatifs auxdits travaux sont dé- j
posés à l'Hôtel-de-Ville (2e Division, Bureau n" 4), où chacun sera
admis à en prendre connaissance tous les jours non fériés, do dix
heures à trois heures.

Lyon, le 7 décembre 1872.

Pour le Maire de Lyon,

304 L'Adjoint délégué, C. BOUCHU.

IÇnreQiftré à Lyon,
Vu par nout, maire $u deuxième arrondistement de Lyon, pour la légalisation de la xtçnature ci-corUr*»


